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Pour répondre à la nécessité de formaliser une fiche métier, pré-
sentant les différents aspects des pratiques en ergonomie,
nous avons mobilisé en 2011 un collectif d'intervenants iden-
tifiés pour leurs fonctions dans des associations / structures
s'intéressant aux questions de métier (CE2, ARTEE, CINOV
ergonomie (SNCE actuellement), et ADECAPE). De cette
initiative, un dispositif organisant la coopération entre ces
associations/structures, ORME, s'est progressivement
mis en place. 

Porté par les rencontres et par les questions faisant
l'actualité, ORME a décidé en 2013 de solliciter des
collègues représentant le GEDER, le RJCe et l'AFISST
élargissant ainsi le dispositif aux différentes associa-
tions nationales de professionnels.
Afin de rendre visible l’unité mais aussi les spécificités
d’un ou des métier(s) qui peuvent être pratiqués sous
des formes différenciées, ORME a produit une fiche
générique sur le « métier d’ergonome », qui a été
ensuite déclinée dans différentes versions à destina-
tion du grand public, des étudiants et des entre-
prises (prochainement disponibles sur les sites de
nos associations). Cette action collective a permis de
faire travailler autour d’un objet commun des parte-
naires et des professionnels qui n’ont pas souvent
l’occasion de le faire. Ces temps d'échanges et de
partages représentent un premier pas important vers
la concertation collective autour de préoccupations
partagées par nos structures.

En 2013, à l’heure où la nouvelle définition du Cadre
National des Formations menaçait l’extinction de la
mention ergonomie dans les intitulés des diplômes
nationaux des masters, la mobilisation de ces différents
partenaires a permis de faire valoir la spécificité de notre
métier. Même si les démarches ont été entreprises au nom
de chaque organisme, celles-ci se sont nourries des
échanges qui ont eu lieu grâce au collectif porté par ORME
et ont débouché sur une stratégie commune sur les réseaux
sociaux à l’adresse du Ministère de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche. Stratégie qui a porté ses fruits : l’arrêté du 4
février 2014 sur la nouvelle nomenclature des masters présente la
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mention « ergonomie » à part entière. La réac-
tivité de tous est l'une des clés de réussite de
cette mobilisation. Cet exemple heureux
témoigne bien de la volonté de la SELF d'être
une ressource facilitatrice de ces initiatives.

Fort de ces succès, ORME poursuit ses
réflexions dans le respect de la diversité des
formes d’exercice de ses composantes. La ren-
contre du mois de décembre 2013, organisée
par le CE2, a eu pour but de discuter des
besoins de professionnalisation des ergo-
nomes. Ce thème questionne à la fois la for-
mation initiale et l’accueil des nouveaux for-
més. Cette réunion a confirmé l’intérêt et la
volonté de pérenniser ce collectif, qui s’est
réuni à nouveau en mars 2014, avec l’objectif
de stabiliser les modalités de fonctionnement
dans ce format d’échanges et de définir la
feuille de route d'un travail commun sur
2014/2015. Au cours de cette réunion, ORME
s’est donné comme objectif sur 2014, de tra-
vailler à la refonte des fiches ROME du pôle
emploi sur le métier d’ergonome (action vitale

dans la suite du travail sur la nomenclature des
masters car les dossiers de master doivent être
réindexés sur les fiches ROME). Toujours en
lien avec l'actualité, la dynamique ORME va
permettre de se mobiliser ensemble sur un
sujet stratégique pour le métier.

Ainsi la SELF dans le cadre de ses actions d'ani-
mation de la communauté, poursuit son rôle
de coordination et d’animation des échanges
au sein du dispositif ORME, avec l’enjeu de
continuer à travailler à la reconnaissance
mutuelle entre ergonomes et de traiter de
questions transverses aux différentes formes
d’exercice du métier d’ergonome. 

Dans cette action, comme dans les autres, la
SELF se veut à l'écoute des besoins et attentes
de ses membres pour soutenir le développe-
ment des pratiques en ergonomie.

AAddeellaaïïddee  NNaasscciimmeennttoo
GGaabbiinn  GGiinnddrroo

AArrnnaauudd  TTrraann  VVaann  

EDITORIAL
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BRÈVES DU CA DE LA SELF
DU 23 JANVIER 2014

VIE DE LA SELF
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L’organisation du quarante-neuvième congrès,
cette année avec le GEDER, bat son plein. Les
propositions de communication et de sympo-
sium sont en cours d’analyse et les inscriptions
vont bientôt être ouvertes à l’heure où nous
finalisons le bulletin. À en juger par les com-
mentaires et les demandes d’inscription que
nous recevons, nous devrions être nombreux à
La Rochelle début octobre à nous réunir autour
du thème ‘’Ergonomie et situation de handi-
cap : transformer pour contribuer au dévelop-
pement pour tous’’.

Au niveau international, les administrateurs se
sont mobilisés sur ce début d’année pour
représenter la SELF. À l’occasion du congrès de
la GfA (Gesellschaft für Arbeitswissenschaft)
qui se tient à Munich au mois de mars, Pascal
ÉTIENNE et Sylvain LEDUC présenteront une
communication dans le cadre d’un symposium
organisé par FEES. Au mois d’avril, Thierry
MORLET et moi-même représenterons la Self
et la commission DECAM, à l’occasion de la
deuxième conférence internationale sur l’ergo-
nomie à Alger.

Il semble qu’après une année 2013 marquée
par les affaires internes, 2014 sera un exercice
marqué par le (re)positionnement de notre
société sur la scène internationale. Dans ce
cadre et comme dans les autres projets de la
SELF, nous vous invitons à venir contribuer, soit
au travers du conseil d’administration (quatre
postes sont renouvelés cette année, l’appel à
candidature est publié dans ce bulletin), soit
par les commissions et projets que nous met-
tons en place.

AAvvaanncceemmeenntt  ddeess  pprroojjeettss  iinntteerrnneess

Concernant les projets internes, les administra-
teurs sont entièrement mobilisés sur le projet
de mise en place d’un système d’information
au sein de la SELF (Intranet et Extranet). Nous
avons pu formaliser nos besoins d’accompa-
gnement et nous rencontrons actuellement
des prestataires en capacité de nous accompa-
gner. Notons que la sélection n’est pas facile.
Beaucoup proposent de préférence un outil
existant, mais peu sont prêts à accompagner
des ergonomes dans l’analyse, la formalisation
et la mise en place d’une organisation spéci-
fique. Il faut croire que conduire un projet et
faire de l’ergonomie n’est pas chose simple ce
qui promet encore de beaux jours pour la SELF.

Au plaisir d’échanger avec vous.

AArrnnaauudd  TTRRAANN  VVAANN
SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraall



Les statuts de la SELF prévoient le renouvel-
lement graduel du Conseil d’Administration. 
Ce renouvellement se fait par tiers. Sur les 12
membres du CA, 4 arrivent cette année au
terme d’un premier mandat de trois ans aux-
quels cas ils peuvent solliciter un renouvelle-
ment, soit au terme d’un second et dernier
mandat.

Cette année, Arnaud Tran Van et Moustafa
Zouinar arrivent au terme de leur second
mandat et ne sont pas rééligibles. Fabrice
Bourgeois et René Patesson arrivent au
terme d’un premier mandat régulier de trois
ans. Ils sont rééligibles, s’ils décident de
poser à nouveau leur candidature. A l’heure
actuelle, le Conseil d’Administration n’a
aucune indication sur leur intention.

Afin de veiller à la représentativité du
conseil, il est de tradition de rappeler la
composition du Conseil actuel, et certaines
des déclinaisons qui caractérisent ses
membres : 
• Dominique Baradat, Chargée de Mission,
ARACT Aquitaine

• Fabrice Bourgeois, Ergonome, Concilio
Ergonomie

• Franck Chabut, Conseiller en Prévention,
MSA de la Gironde

• Pascal Étienne, Ergonome, Ministère du
Travail

• Justine Forrierre, Maître de Conférences,
Université de Lille 3

• Gabin Gindro, Ergonome Européen
ERGOnova

• François Hubault, Maître de Conférences,
Université Paris 1

• Adelaïde Nascimento, Maître de
Conférences, CNAM, Paris

• Fabien Parise, Responsable pôle
Prévention, ACIST

• René Patesson, Professeur d’Université,
Université Libre de Bruxelles

• Arnaud Tran Van, Ergonome européen,
ANCOE

• Moustafa Zouinar, Chargé de Recherche,
France Telecom – Orange Labs

Au total, le Conseil comporte cette année
trois universitaires, cinq consultants en pra-
tique privée, deux collègues travaillant en
institution, un dans un service de santé au
travail et  un chercheur en entreprise.

Nous lançons donc un appel à candidatures
aux postes d’administrateur (pour mémoire :
2 postes à pourvoir et 2 administrateurs
actuels rééligibles). Sont éligibles à cette
fonction les membres actifs de la SELF et les
administrateurs qui ne sont pas dans la
période de non-rééligibilité consécutive à un
mandat. Il est primordial que la diversité des
candidats permette de désigner un Conseil
d’Administration pouvant légitimement
représenter les différentes sensibilités pré-
sentes parmi les membres de l’association.

Les membres qui souhaitent faire acte de
candidature devront adresser une lettre de
motivation par courrier régulier ET par cour-
rier électronique au Secrétaire général de la
SELF :

TRAN VAN Arnaud
ANCOE - 10, rue Adolphe Thiers

33400 - TALENCE - France
e-mail arnaud.tranvan@laposte.net

VIE DE LA SELF

CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
APPEL À CANDIDATURES
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Les lettres devront parvenir au Secrétaire
Général au plus tard le 1er juin 2014 (cachet
de la poste faisant foi). Elles seront publiées
dans le bulletin de juillet de la SELF. 

Compte tenu de la suppression du pré vote
(AG du 25 septembre 2003), aucune candi-
dature ne sera acceptée après cette date.
Le déroulement du vote se fait par courrier.
Le scrutin sera clos le 25 septembre 2014 à
minuit (cachet de la poste faisant foi). Le
dépouillement du vote et la proclamation
des résultats seront effectués au cours de
l’assemblée générale. 

Le Conseil d’Administration joue un rôle
décisif, à partir des orientations définies à
l’Assemblée Générale, dans la mise en
œuvre des choix prioritaires de l’association.
En témoignent, par exemple, les actions en
cours menées par le Conseil actuel autour de
la politique internationale de la SELF, de l’in-
sertion dans un cadre associatif européen,
des orientations en matière de publications
et d’information, de la pluridisciplinarité en
santé au travail et du statut des Intervenants
en Santé - Travail, de la vie régionale de la

SELF, de l’avenir de l’enseignement et de la
recherche en ergonomie et du métier, de
l’amélioration des échanges et de la démo-
cratie au sein de l’association...

La contribution de chacun aux activités de la
SELF peut prendre diverses formes : anima-
tion de commissions, délégations spéci-
fiques, participation au Bulletin de Liaison,
organisation du congrès annuel, etc. Les
contributions de cette nature seront de plus
en plus encouragées pour faire vivre l’asso-
ciation et lui assurer une visibilité et une
influence plus grande.

L’engagement au CA de la SELF implique
certes une certaine disponibilité et induit
pour chacun une charge supplémentaire,
mais l’ampleur des enjeux actuels est telle
qu’il s’agit là d’un bien petit prix à payer
pour participer activement à la mise en
œuvre des orientations de l’association, à
son développement, à son avenir.

AArrnnaauudd  TTrraann  VVaann
SSeeccrrééttaaiirree  ddee  llaa  SSEELLFF

VIE DE LA SELF
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La commission « Histoires » de la SELF est
composée de Brigitte Arnaud-Ronssin,
Simon Bouisset, Annie Drouin, Corinne
Grosse, Hugues Monod, René Patesson,
Michel Pottier, Francis Six, Jean-Claude
Sperandio.

La mission première de la commission, ini-
tiée par Antoine Laville, est de recueillir les
souvenirs de personnes sur leurs parcours
professionnels, qu’ils soient universitaires ou
praticiens. Il leur est demandé de porter un
regard rétrospectif et critique sur l’évolution
de leurs métiers, qu’elles aient été directe-
ment ou indirectement actrices de l’ergono-
mie. 
Depuis sa création, la commission s’est atta-
chée à publier dans chacun des bulletins de
la SELF et depuis la création du site web, les
entretiens réalisés par Antoine Laville,
Michel Pottier et Annie Drouin. Mais, il y a un
peu de retard dans la publication…

La commission atteint maintenant une taille
acceptable par le nombre croissant de ses
membres pour que nous puissions diversifier
et enrichir ce travail de longue haleine. 

Depuis 2005, des actions ont été engagées : 

• En 2005, un fonds d’archives a été consti-
tué par Michel Pottier, Hugues Monod,
Annie Drouin et déposé aux Archives
départementales de Seine Saint-Denis à
Bobigny, dans la région parisienne. Ces
archives sont consultables par toutes les
personnes qui le souhaitent. 

• En 2013, à l’occasion du 50e anniversaire de

la SELF, un ouvrage « Ergonomie – Travail,
Conception, Santé » a été édité aux édi-
tions Octarès. L’objectif a été de donner, à
l’intention des plus jeunes, une image
continue de l’ergonomie francophone et
pas seulement de la SELF, de ses racines et
de son essor, en adoptant avec prudence
une prise de recul collective de ses auteurs. 

En 2014, plusieurs projets sont en cours de
réalisation, à savoir :

• La promotion de l’ouvrage collectif auprès
des responsables d’enseignement en
ergonomie et de leurs étudiants, aux asso-
ciations en ergonomie qui organisent des
journées/rencontres. L’ouvrage a déjà été
présenté à l’université de Nanterre, à l’uni-
versité d’Amiens, à l’ENS rue d’Ulm, à l’as-
sociation Homme et Travail Alsace-
Lorraine et un rendez-vous est pris pour
juin avec le GERRA. 

• En ce qui concerne les entretiens :
- Certains entretiens réalisés depuis plus
de 10 ans n’ont toujours pas été publiés.
Chaque membre de la commission a en
charge l’exploitation de ces entretiens
avec l’aide des personnes interviewées. Il
leur est demandé « d’actualiser » sur les
cinq à dix dernières années, voire un peu
plus, en fonction de l’ancienneté de l’en-
tretien. 

- La préparation de nouveaux entretiens. 
- Le mode de diffusion de ces entretiens
est actuellement rythmé par la parution
du bulletin de liaison de la SELF et ensui-
te diffusé sur le site web.
Dès maintenant, il est proposé de publier

VIE DE LA SELF

COMMISSION “HISTOIRES” DE LA SELF
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ces entretiens « anciens » et « nouveaux »
en alternance dans les médias de la SELF, à
savoir : le bulletin (3 parutions par an), le site
web et SelfExpress (diffusion à une fréquen-
ce plus conséquente). 

• La constitution d’un nouveau fonds d’ar-
chives. Des contacts vont être pris dans le
premier semestre 2014 avec les Archives
départementales de Bobigny pour connaître
les nouvelles dispositions administratives et
éventuellement financières pour stocker ce
nouveau fonds d’archives. Un premier recen-
sement va également être effectué dont le
principe est le suivant : 
- Regrouper les archives d’ARTEE, du CE2,
du GERN, du CERP…

- Établir une liste des personnes à contacter.
- Demander systématiquement aux per-
sonnes sollicitées pour les entretiens si elles
sont d’accord pour céder leurs archives. 

- Établir un rétro-planning pour 2014/2015
pour recueillir les archives dispersées dans
l’hexagone.  

• La préparation d’un nouvel ouvrage sur la
base de tous les entretiens déjà effectués et
publiés dans les médias de la SELF. 

• La mise en œuvre d’une collaboration active
et collective avec le GRESHTO (Groupe de
Recherche et d’Étude sur l’Histoire du Travail
et de l’Orientation), groupe transverse aux
différentes équipes du Centre de Recherche
sur le Travail et le Développement (CRTD) du
Conservatoire National des Arts et Métiers.

AAnnnniiee  DDrroouuiinn
RReessppoonnssaabbllee  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn

««  HHiissttooiirreess  »»  ddee  llaa  SSEELLFF

VIE DE LA SELF
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MMaarriiee  BBeelllleemmaarree
Directrice du DESS en ergonomie et innovation

Professeure

Département des relations industrielles

Université Laval

Je tenais à rendre hommage à Fernande en
soulignant plusieurs facettes de son engage-
ment professionnel, notamment la directrice
d’un département universitaire, la développeu-
se, l’enseignante et bien sûr, la chercheuse
accomplie qu’elle était. 

Je l’ai connue en 1988, alors que j’arrivais à
Paris pour faire les études d’ergonomiste au

CNAM. Elle habitait, tout comme moi, à la
Maison des étudiants canadiens (MEC) de la
Cité universitaire et j’étais intriguée par cette
jeune femme qui, en plein mois d’août, passait
ses journées dans la salle surchauffée où se
trouvait le seul ordinateur de la MEC, avec son
imprimante à papier perforé. J’allais ainsi
découvrir la travailleuse consciencieuse et
déterminée qu’elle était, occupée à finaliser
son mémoire de DEA sur les conducteurs de
locomotive. Cette lecture a été une révélation
pour moi, à la source de mon propre engage-
ment dans des études doctorales. Par la suite,
nous avons travaillé ensemble à plusieurs
reprises. Je me souviens qu’elle était allée

HOMMAGE

HOMMAGE A FERNANDE LAMONDE
ASSOCIATION CANADIENNE D’ERGONOMIE
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Fernande était professeure titulaire au département des relations
industrielles depuis 1992. Détentrice d’un baccalauréat en relations
industrielles (Université Laval), d’une maîtrise en génie industriel
(École polytechnique de Montréal) et d’un doctorat d’ergonomie
(Université Paris Nord), elle a été la directrice du département des
relations industrielles pendant plusieurs années. Grande mobilisatrice
pour de nombreux projets de développement, elle est à l’origine de
la création du programme de 2e cycle en ergonomie à l’université
Laval. Enseignante remarquable, elle a marqué de nombreux étu-
diants et étudiantes en transmettant sa passion pour les études, la
recherche et en particulier pour l’ergonomie.

C’était une chercheuse de premier plan, auteure de nombreux articles scientifiques, chapitres de
livre et d’un ouvrage sur la pratique professionnelle de l’ergonomie. Elle était passionnée, perfec-
tionniste, fiable et très appréciée de ses collègues avec qui elle travaillait avec une grande géné-
rosité, simplicité et un sens de l’humour incomparable. Elle savait tirer le meilleur des autres et
transmettre son goût de l’excellence et en nous aidant à l’atteindre.
Fernande rayonnait sur le plan international. Elle a été conférencière invitée dans des événements
nationaux et internationaux et ses écrits, en ergonomie, sont cités à travers le monde. Elle a aussi
permis un rapprochement entre les sciences de l’ingénieur et les sciences sociales par sa partici-
pation à la création du programme de baccalauréat en génie industriel à l’Université Laval. Elle fai-
sait partie de plusieurs groupes de recherche dont le Centre de recherche interuniversitaire sur la
mondialisation et le travail le (CRIMT). Elle était aussi associée au CREAPT (Centre de recherche sur
l’expérience, l’âge et les populations au travail) en France.
Les membres du Département des relations industrielles sont attristés par son décès et expriment
leurs sincères condoléances aux membres de sa famille et à ses proches.



suivre, pendant des semaines, au fond de
l’Alberta, la formation des conducteurs de
locomotive pour se familiariser avec leur activi-
té. J’ai d’ailleurs en mémoire sa soutenance de
thèse rue Gay Lussac, qui lui avait valu tous les
honneurs. 

En 2004, elle était directrice du département
où je venais d’être embauchée comme profes-
seure. Relativement jeune pour occuper cette
fonction, elle animait avec brio ce groupe de
plus de vingt-cinq professeurs, tout en poursui-
vant les enseignements et la recherche. Je me
souviens qu’elle arrivait aux assemblées dépar-
tementales avec des dossiers fouillés : elle
avait une vision pour le département et ne
ménageait pas les efforts pour y faire adhérer
les collègues. Elle avait d’ailleurs une telle
force de conviction qu’il était difficile de ne pas
embarquer dans les projets qu’elle proposait !
On lui doit notamment le fait qu’aujourd’hui le
département des relations industrielles de
l’université Laval offre, après des années de
démarches, un diplôme de deuxième cycle en
ergonomie. Parmi les projets qui lui tenaient
particulièrement à cœur, il y a le rapproche-
ment entre les sciences sociales et les sciences
de l’ingénieur. Fernande s’est investie aux
côtés des collègues de la Faculté de génie de
notre université, dans la création d’un pro-
gramme de formation des ingénieurs indus-
triels et on lui doit le fait que les étudiants de
génie suivent un cours en ergonomie de l’acti-
vité donné par notre département. Elle voulait
particulièrement faire avancer l’ergonomie de
conception au Québec. Il faut savoir qu’en
Amérique du Nord, l’ergonomie de l’activité
est pratiquement absente des écoles d’ingé-
nieurs. Après avoir travaillé sur la pratique des
ergonomes, objet d’un bouquin paru aux édi-
tions Octarès1, elle a d’ailleurs progressive-
ment orienté ses recherches vers la pratique
des ingénieurs. Elle a ainsi analysé, a posterio-
ri, les pratiques des préventionnistes dans un
grand projet industriel pour ensuite s’intéres-
ser à la formation initiale des ingénieurs. Ses
derniers travaux ont porté sur l’exercice de la

profession, notamment les aspects législatif et
déontologique qui l’encadrent de même que
sur l’activité des ingénieurs œuvrant dans de
grands projets. Elle avait d’ailleurs fait équipe
avec des collègues d’autres disciplines2 notam-
ment la sociologie du travail et l’éthique. En
lien avec ses travaux de recherche, elle a déve-
loppé plusieurs cours destinés aux étudiants
du programme de relations industrielles. Elle
était profondément convaincue que les futurs
gestionnaires de ressources humaines et pro-
fessionnelles œuvrant dans les relations du tra-
vail devaient se familiariser avec la logique des
ingénieurs, celle du monde de la production.
On lui doit aussi un cours pour les étudiants
des cycles supérieurs intitulé Innovations en
entreprise et ergonomie dans lequel elle parta-
geait avec enthousiasme les résultats de ses
recherches, de ses réflexions. J’ai eu la chance
d’hériter de son matériel de cours et il faut voir
avec quelle minutie elle les préparait, année
après année, ajoutant constamment du maté-
riel à jour. Très généreuse envers les étudiants,
elle avait aussi la conviction que ces derniers
doivent s’investir pleinement dans leurs
apprentissages. Elle pratiquait une pédagogie
active, obligeant les étudiants à réfléchir sur
leur pratique et à ce que l’ergonomie pouvait
leur apporter qu’ils aient été gestionnaires de
ressources humaines, syndicalistes, prévention-
nistes, médecins du travail.  

La plupart de ses écrits, livre, articles, chapitres
de livre, rapports de recherche méritent d’être
lus et relus. Ajoutons qu’en plus de diffuser les
connaissances issues de ses travaux dans les
périodiques scientifiques, Fernande se faisait
aussi un devoir de réaliser des publications
visant un plus large public. Je me rappelle
qu’elle ait choisi à partir d’un certain moment
d’investir moins dans la chasse aux subventions
de recherche pour s’attacher à la valorisation
des recherches qu’elle avait menées jus-
qu’alors. C’est ainsi qu’elle a produit, avec
Jean-Guy Richard, trois capsules vidéo2 acces-
sibles dans Internet et montrant l’intérêt d’inté-
grer l’ergonomie au cours de la conception.
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Elle était aussi très présente à la SELF et colla-
borait également au CREAPT, animée d’un
intérêt pour la gestion des âges, sujet qui l’a
amenée à développer un cours complet sur le
sujet. 

Fernande était une collègue de travail qui a été
et demeure pour moi une source d’admiration
et d’inspiration. Je lui dois, personnellement
deux décisions importantes dans ma vie, celle
d’entreprendre des études doctorales en ergo-
nomie et d’être devenue professeure à l’uni-
versité. Depuis son décès, je réalise à quel
point elle a joué un rôle important dans la vie
de plusieurs personnes : des étudiants qui ont
eu, grâce à la passion qu’elle savait trans-
mettre, la piqure pour l’ergonomie, ou pour la
recherche ; des collègues qu’elle a su
convaincre de s’engager dans des dossiers
importants, des avenues théoriques pas tou-
jours faciles. Comme le dit ma collègue Sylvie
Montreuil, elle savait nous donner envie de
nous dépasser tout en demeurant une person-
ne simple, qui adorait rire. 

Au cours des dernières années, affectée par
une récidive d’un cancer qui l’avait frappée
dans la jeune trentaine, Fernande avait pris une
certaine distance vis-à-vis de la vie profession-
nelle. Tout à fait consciente de la gravité de son
état, elle a continué de nous inspirer, nous
montrant la valeur inestimable de chaque ins-
tant qui nous est offert et surtout l’importance
de prendre soin de ceux que nous aimons.
Pour cela et pour tout le reste, je ne l’oublierai
jamais.

*
*     *

JJaaccqquueess  TThheeuurreeaauu
jacques.theureau@wanadoo.fr

Les relations de collaboration et d’amitié entre
Fernande Lamonde et moi font partie du
réseau des relations de longue date entre elle
et le groupe de recherche « anthropologie
cognitive & conception ergonomique » qui, du

temps du premier Doctorat d’ergonomie
CNAM-Paris 13 (dirigé par Alain Wisner &
Maurice de Montmollin), constituait le cadre de
travail collectif de Leonardo Pinsky, de moi-
même et des étudiant(e)s en thèse pari-
sien(ne)s que nous encadrions (Geneviève
Filippi, Irène Gaillard, Brigitte Le Guilcher,
Martine Vion, Yvon Haradji et François Jeffroy).
Fernande, réalisant sa thèse d’ergonomie au
Québec sous la direction de Maurice de
Montmollin, profitait de ses passages à Paris
pour participer à ce groupe. Ma dernière ren-
contre avec elle, quelques mois avant la rechu-
te de la maladie qui lui fut fatale, ce fut
d’ailleurs lors d’un repas organisé pour son
passage à Paris par François Jeffroy et Yvon
Haradji, qui en est venu selon des voies qui me
sont inconnues à fêter ma mise à la retraite par
une bonne partie de mes ancien(ne)s étu-
diant(e)s et collaborateurs(trices) et néanmoins
ami(e)s, selon l’une des expressions favorites
de Maurice de Montmollin (qui n’avait pas pu
se déplacer). Depuis cette rechute dans la
maladie, après une période de silence, nous
n’avons plus échangé que par courrier électro-
nique et avons laissé de côté les questions
scientifiques et technologiques pour celles,
plus personnelles, qui portaient sur les beautés
et le sens de la vie, qu’elle soit familiale, ami-
cale ou sociale. C’est trop personnel et dou-
loureux pour en parler. Je vais plutôt parcourir
les idées et projets de Fernande qui ont fait
l’objet de discussions avec moi – entre autres –
et qui me permettent de l’imaginer ce faisant
pleinement vivante et heureuse.

Comme en témoigne sa bibliographie (voir
<http://www.rlt.ulaval.ca/?pid=887>), une pré-
occupation essentielle de Fernande dès sa
thèse a été l’intégration de l’ergonomie dans
l’ingénierie. Si elle ne me transmettait de ses
publications que ce qui préparait ou suivait nos
discussions – de sorte qu’aujourd’hui, en lisant
sa bibliographie, je m’aperçois que je n’ai pas
lu nombre de ses publications –, elle faisait
exception pour ses articles et conférences dans
des Revues et Associations d’ingénieurs, qui
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constituaient pour elle des aspects essentiels
de la valorisation de son travail. Là-dessus, pas
de discussion, je ne pouvais que partager sa
joie. Nos discussions portaient essentiellement
sur l’analyse des activités humaines et les
détails de la relation entre elle et l’ergonomie
comme ingénierie. Cinq contributions de
Fernande à ces discussions me sont chères et
se sont intégrées naturellement dans le pro-
gramme de recherche « cours d’action » : (1) la
méthode du sosie radicalement situé et ses
conséquences ; (2) l’analyse de l’activité juste
utile pour la conception ; (3) l’analyse de l’acti-
vité de l’ergonome et, plus largement, de tout
expert ayant un rapport avec les sciences
humaines et sociales, et l’ingénierie éducative
des ergonomes et, plus généralement, des
experts de ce genre ; (4) l’analyse multi-niveaux
des processus de conception de nouvelles ins-
tallations industrielles, la formation des ingé-
nieurs et la gestion et logistique des processus
de conception ; (5) enfin, pour entrer un peu
plus profondément dans notre cuisine collabo-
rative et amicale commune, la fonction dans la
direction de thèse et, plus généralement, de
recherche, pour laquelle nous n’avons pas trou-
vé d’autre nom que celui de « tonton » ou
« tata » dont je suis responsable. Il me semble
utile de partager ces cinq contributions avec
d’autres.

LLee  ssoossiiee  rraaddiiccaalleemmeenntt  ssiittuuéé
Dans sa thèse sur l’activité de conduite de
locomotives au Canada et la conception des
situations de travail des conducteurs, Fernande
a introduit une innovation méthodologique,
celle du sosie radicalement situé. Un psycho-
logue italien, Ivar Oddone avait inventé la
méthode du sosie, qu’il mettait en œuvre dans
le cadre de formations syndicales : un ouvrier
décrivait à un autre tous les aspects de son
activité qu’il devait intégrer pour devenir un
sosie de lui-même, aspects qui ne se limitaient
à la « tâche », mais comprenaient les discus-
sions à la machine à café, la façon de gagner
du temps pour souffler un peu et la participa-
tion à l’organisation syndicale. Cette méthode

avait pour limite cependant de ne pas assez
prendre en compte le caractère situé de l’acti-
vité humaine et de la conscience préréflexive
qu’en possède et peut exprimer l’acteur consi-
déré. La méthode du sosie radicalement situé
a consisté, pour Fernande, à se mettre elle-
même aux manettes, à se faire dire en temps
réel par le conducteur en titre ce qu’elle devait
faire, par exemple surveiller plus attentivement
la voie dans des zones où des chutes d’arbres
ou de pierres pouvaient se produire, ralentir ou
accélérer dans tel ou tel passage, etc., et à
enregistrer le tout. Cela avait exigé de
Fernande qu’elle se forme elle-même comme
conductrice de locomotive et acquière une
connaissance ethnographique culturelle du
milieu des conducteurs de locomotives. Cela
constituait une synthèse des méthodes d’étu-
de de la « cognition socialement distribuée »
selon Edwin Hutchins et des méthodes d’étude
des « cours d’action » selon Leonardo Pinsky et
moi-même à l’époque. En plus des résultats
obtenus ainsi concernant la connaissance des
activités des conducteurs de locomotives, la
compétence ainsi acquise par elle dans ce
métier lui assurait un certain respect de la part
des ingénieurs concepteurs et de leur hiérar-
chie qui favorisait l’apport ergonomique à la
conception. Cette méthode et ses attendus
théoriques et pratiques ont été discutés dans
le groupe de recherche « anthropologie cogni-
tive & conception ergonomique » qui parta-
geait avec Fernande le même intérêt pour
l’analyse scientifique des activités humaines et
l’ergonomie comme technologie de concep-
tion des situations humaines. Si les membres
de ce groupe ont contribué aux recherches de
Fernande, elle leur a rendu la pareille.

LL’’aannaallyyssee  ddee  ll’’aaccttiivviittéé  jjuussttee  uuttiillee
Une autre discussion a porté sur la proposition
de Fernande à développer une analyse des
activités humaines « juste utile » à la concep-
tion ergonomique. Si le sosie radicalement
situé ouvrait le champ des méthodes et de
leurs fondements théoriques, cette proposition
ouvrait celui des modes de contribution de
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l’analyse des activités humaines à la concep-
tion ergonomique. Trouver ce « juste utile »
pour une famille de situations de travail
demandait à avoir fait du « plusqu’utile » dans
une recherche ergonomique. Jusque-là, nous
nous étions préoccupés d’articuler dans des
recherches ergonomiques l’analyse des activi-
tés et la conception d’une famille de situations
et de faire participer cette conception à la vali-
dation ou non réfutation de cette analyse et de
ses attendus théoriques et épistémologiques.
Fernande nous obligeait à introduire une visée
supplémentaire à ces recherches ergono-
miques : déterminer le « juste utile » en matiè-
re d’analyse des activités dans la famille de
situations considérée.

LL’’aannaallyyssee  ddee  ll’’aaccttiivviittéé  ddee  ll’’eerrggoonnoommee
Fernande a mis son expérience ethnogra-
phique culturelle et anthropologique cognitive
à profit pour analyser l’activité de l’ergonome
consultant afin d’en dégager des orientations
pour la formation initiale et continue des ergo-
nomes, recherche qu’elle a poursuivie par la
direction d’une thèse ayant les mêmes visées.
Suite à nos discussions, elle m’a sollicité, ainsi
que Maurice de Montmollin, pour une Préface
à l’ouvrage correspondant à cette recherche,
qui a relancé ces discussions. Cette sorte
d’analyse exige de considérer l’activité, qu’elle
soit individuelle-sociale ou sociale-individuelle,
sur un empan temporel beaucoup plus large
que ce n’est fait traditionnellement en analyse
ergonomique du travail, qui peut aller jusqu’à
plusieurs années, et à développer les objets
théoriques, les méthodes de construction de
données, les notions analytiques et synthé-
tiques et les méthodes d’analyse de données
correspondantes. Depuis, d’autres recherches
en termes de « cours d’action » et de « cours
de vie relatif à une pratique », portant sur les
activités d’autres sortes d’experts ont été
développées, y compris par moi-même en ce
qui concerne l’activité de composition musica-
le, dont Nicolas Donin (musicologie) et moi-
même avons pu discuter avec Fernande. Ces
recherches sur l’activité des ergonomes consul-

tants ont débouché sur des apports effectifs à
la conception de la formation initiale et conti-
nue des ergonomes dont les principes peu-
vent, à mon avis, être généralisé à différentes
sortes d’experts, dont le rôle est croissant dans
les entreprises et les organismes étatiques (par
exemple de contrôle de la sûreté des installa-
tions nucléaires, pour parler de ce que je
connais et qui a donné lieu, depuis, à une ana-
lyse d’activité des experts proche de celle
développée par Fernande).

LL’’aannaallyyssee  mmuullttii--nniivveeaauuxx  ddeess  pprroocceessssuuss  ddee
ccoonncceeppttiioonn
Le dernier projet de recherche auquel
Fernande a participé et qu’elle a coordonné a
été un important projet multidisciplinaire qu’el-
le a cherché, avec des succès mitigés, à rendre
interdisciplinaire. Il s’est déroulé sur trois ans. Il
a commencé par une étude du contexte insti-
tutionnel concerné, le « génie de conception »
au Québec, étude qui a associé à Fernande,
comme ergonome, et à des ingénieurs des
spécialistes du Droit. Ensuite, il a consisté en
une étude de cas qui a donné lieu à différentes
sortes d’analyses, dont une analyse de l’activi-
té cognitive des ingénieurs concepteurs (en
termes de « cours d’action » de ces ingénieurs
concepteurs), sur la base de données perti-
nentes à la connaissance de l’articulation col-
lective des cours de vie relatifs au projet de
conception de ces derniers (agendas, réunions
de conception, entretiens d’autoconfronta-
tion), réalisée par Fernande. J’ai eu l’occasion
de discuter avec elle des nombreuses difficul-
tés qu’elle a rencontrées et affrontées au cours
de cette recherche pour dépasser les cloison-
nements disciplinaires et pouvoir viser ainsi un
objet empirique et technologique dynamique
complexe tel que ce processus de conception.
Une de ces difficultés essentielles a été que
l’analyse ergonomique, l’analyse de l’activité
cognitive des ingénieurs et l’analyse de ges-
tion et logistique, portées par Fernande, se
recoupaient avec les autres sortes d’analyses
effectuées alors que ces dernières ressortis-
saient à des disciplines dont les présupposi-
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tions et préoccupations fondamentales
étaient, au moins en partie, divergentes, ce
alors que leurs porteurs n’étaient en rien pré-
parés à en discuter.

Si la coordination de cette recherche a consti-
tué pour elle – que j’ai toujours vue privilégier
le moindre élément positif et minimiser avec
humour les éléments négatifs – une expérience
pénible, il semble cependant qu’elle a eu des
retombées positives assez nombreuses, entre
autres du point de vue de la formation des
futurs ingénieurs. Il me semble qu’elle pose un
double problème général à résoudre dans
l’avenir, celui de la discussion des présupposi-
tions et préoccupations fondamentales de ces
différentes sortes de recherches – et d’autres
comme l’ethnographie culturelle et l’histoire
contemporaine qui n’étaient pas engagées
dans ce projet, mais auraient pu l’être – et celui
de la construction d’une épistémologie norma-
tive interne commune à ces différentes disci-
plines visant de façon claire et distincte des
objets larges, complexes et dynamiques,
comme l’était ce processus de conception.
C’est un problème semblable que j’ai rencon-
tré personnellement, non résolu et confronté à
celui de Fernande dans nos discussions posté-
rieures à cette recherche, celui des recherches
à mener pour une ingénierie des situations
sûres dans les grandes entreprises à risques.

LLaa  ddiirreeccttiioonn  ddee  rreecchheerrcchhee
Pour conclure, il me semble aussi utile de par-
ler de nos expériences communes de direction
de thèse. Nous avons pratiqué, discuté et ajus-
té une éthique (en prenant éthique dans son
sens originel de principe de comportement et
non pas dans son sens dérivé de morale, obéis-
sant à des principes à la fois éternels, abstraits
et supposés aller de soi) de la direction de
thèse qui cumule deux rôles, celui de direc-
teur(trice) de thèse, responsable épistémologi-
quement et institutionnellement, et celui que
nous avons qualifié par défaut de « tonton-
tata », responsable seulement épistémologi-
quement, aussi actif que le (la) premier (ère),

mais en différant par le contenu de son action.
Ce second rôle, convenu entre nous, n’est pas
celui de simple membre d’un comité de suivi
de thèse qui existe dans divers pays, qui est a
priori inactif ou seulement réactif comme per-
sonne-ressource, ou, en tout cas, n’est éven-
tuellement actif que du fait d’une décision per-
sonnelle. Ce second rôle a divers avantages :
avoir plusieurs maîtres ouvre sur une liberté
réelle pour l’étudiant(e) en thèse, qui diffère de
la liberté de réussir ou rater entièrement par
soi-même prônée par des directeurs de thèse
égarés ou peu scrupuleux ; la présence de ce
second rôle contribue à empêcher l’enferme-
ment du couple directeur(trice)-étudiant(e)
dans les contingences institutionnelles ou les
projets propres au (à la) directeur(trice) – c’est
là que prenait toute sa valeur la définition du
« tonton » par le psychanalyste J. Lacan : « le
père sans le pire », ou encore le projet sans le
destin – ; enfin, fonction commune à celle des
membres d’un comité de suivi de thèse, la pré-
paration de l’étudiant(e) à la discussion avec le
jury de thèse. Durant sa thèse, j’avais déjà peu
ou prou joué ce second rôle vis-à-vis de
Fernande, Maurice de Montmollin jouant celui
de directeur de thèse ; Fernande a joué ce
second rôle vis-à-vis d’un étudiant canadien
dont je dirigeais la thèse et j’ai fait de même
ensuite vis-à-vis de deux étudiant(e)s dont elle
dirigeait les thèses. Nous discutions régulière-
ment entre nous des modalités de ce second
rôle et des ajustements à leur apporter, car il
nous semblait et me semble toujours riche de
possibilités de généralisation.

En tout cas, j’espère, en ces quelques pages,
avoir contribué à ce que Fernande continue
aussi à vivre quelque peu chez ceux qui ne l’ont
pas encore lue et n’ont pas connu sa joie de
vivre, son esprit de liberté et de responsabilité
et son humour.

*
*     *
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AAnnaabbeellllee  VViiaauu--GGuuaayy
Professeure

Faculté des sciences de l’éducation

Université Laval

Québec, Canada

Comme l’ont fait d’autres collègues dans ce
numéro spécial, je tenais à écrire quelques
mots pour témoigner de l’importance qu’a eue
Fernande Lamonde dans ma vie professionnel-
le et personnelle, mais aussi de son apport à
l’enseignement et à la recherche dans le
champ de l’ergonomie au Québec.

J’ai rencontré Fernande pour la première fois
vers 1998. Comme étudiante au baccalauréat
en relations industrielles à l’Université Laval, je
m’étais inscrite au cours « Introduction à l’er-
gonomie ». Je me demandais bien ce que j’y
apprendrais, à part ajuster la hauteur d’un
bureau... Et puis le nom de la professeure :
Fernande Lamonde ! Ce doit être une dame
âgée un peu revêche, que je me disais. Et puis,
je vis arriver ce petit bout de femme : le regard
vif, les petits cheveux coupés court, les lunettes
sur le bout de son nez. En quelques minutes,
elle s’est mise à parler de ses ingénieurs de
locomotive, et de la manière dont elle avait
appris à conduire des trains, juste pour pouvoir
leur parler et comprendre ce qu’ils avaient
dans leur tête...! J’ai alors su deux choses : que
je voulais faire de l’ergonomie dans ma vie, et
que je voulais travailler et apprendre avec elle.
Elle était passionnée d’ergonomie et avait sur-
tout un immense respect pour l’intelligence
des travailleurs, qu’elle souhaitait mettre en
évidence par ses travaux. Elle a enseigné l’er-
gonomie pendant des années, à des centaines
d’étudiants qui ne se destinaient pas à la pra-
tique professionnelle en ergonomie, mais plu-
tôt, pour la plupart, à la gestion des ressources
humaines. Elle cherchait avant tout à dévelop-
per chez eux ce qu’elle appelait le « regard de
l’activité », de manière à former de futurs ges-
tionnaires qui auraient une sensibilité pour la
complexité du travail et qui en tiendraient
compte dans leur prise de décision. Nous

avons travaillé à développer ensemble un
cours sur la gestion de la main-d’œuvre vieillis-
sante et, encore une fois, la prise en compte
des caractéristiques des travailleurs était au
cœur de sa démarche pédagogique. Enfin, ses
travaux sur la prise en compte de l’activité de
travail par les ingénieurs lors de la conception
des situations de travail l’ont emmenée à déve-
lopper un cours où elle voulait sensibiliser les
futurs « porteurs de la préoccupation humai-
ne » qu’elle formait à la logique de la gestion
de la production. Encore une fois, elle était
préoccupée par le fait de mettre en place des
conditions favorables à une meilleure intégra-
tion du technique et de l’humain, et d’outiller
les gestionnaires des ressources humaines et
les préventionnistes afin qu’ils puissent jouer
un rôle plus actif dans la prise en compte de
l’activité dans la conception des situations de
travail. 

Quand j’ai eu terminé mon diplôme de premier
cycle et que j’ai décidé de faire une maitrise, le
choix du sujet et de la directrice s’est imposé
de lui-même. A alors débuté un long processus
de formation à la recherche et à l’enseigne-
ment, qui s’est poursuivi au doctorat ensuite.
Fernande m’a progressivement impliquée dans
toutes les tâches de la vie universitaire. J’ai tra-
vaillé pendant de nombreuses années dans
son bureau à l’Université, qu’elle me prêtait
généreusement puisqu’elle y venait rarement.
Elle m’a ainsi progressivement aidée à acquérir
des outils intellectuels ainsi qu’une posture de
chercheuse. Tous ceux qui ont co-écrit avec
elle comprendront aussi qu’elle m’a aussi
appris la minutie et la patience ! Combien de
fois ai-je repris des versions de textes, anno-
tées de bord en bord, en me disant qu’elle
exagérait ! Pourtant, chaque fois, devant le
résultat final, je ne pouvais que constater qu’el-
le avait (encore une fois) raison. Sa minutie et
son souci de précision étaient inégalés. Durant
cette période, nous menions nos projets de
recherche en parallèle. Ainsi, alors que je m’in-
téressais à la pratique professionnelle des
ergonomes, elle s’intéressait de son côté à
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celle des ingénieurs. Durant toutes ces années,
nous parlions cours d’action, méthodes d’ana-
lyse de l’activité a posteriori, formation des
professionnels, et aussi de la manière dont
nous pouvions mener des projets de recherche
qui avaient à la fois des retombées sociales et
une pertinence et une rigueur scientifiques
fortes. Durant ces années, elle m’a aussi inté-
grée à la communauté des ergonomes, québé-
cois et francophones. J’ai rapidement constaté
combien elle y était respectée et appréciée.
Elle a mis sur ma route aussi deux personnes
qui ont été déterminantes pour ma vie profes-
sionnelle, Jacques Theureau et Bruno
Bourassa, chercheur en sciences de l’éduca-
tion. Nous avions tous en commun d’avoir
envie de travailler avec elle, et ma thèse en est
devenue le prétexte. Fernande a pris tous les
moyens nécessaires pour que mon réseau se
développe, car elle croyait fermement en l’im-
portance de la formation de la relève en
recherche.

Au fil du temps, notre relation a évolué d’une
relation de directrice à étudiante à une relation
de collègue à collègue. Puis, lorsque j’ai eu ma
première fille, nous sommes passées à un
registre plus intime, elle qui protégeait si jalou-
sement sa vie privée. Nous nous sommes mises
à partager nos questionnements de mères, et
surtout de mères qui travaillent. À partir de ce
moment, nos discussions ont beaucoup porté
sur l’équilibre entre la vie personnelle et profes-
sionnelle. Avec Bruno Bourassa, mon codirec-
teur de thèse, avant chacune de nos rencontres
sur ma thèse, nous passions plusieurs minutes à
réfléchir à la place qu’occupait le travail dans
notre vie, et à la manière d’y redonner la place
qu’il mérite, c’est-à-dire une source de plaisir et
de réalisation, mais pas au prix de notre santé
physique et psychologique, ni au prix de nos
relations personnelles et familiales. Ces discus-
sions en sont venues à occuper tellement de
place que nous avons commencé à nous donner
rendez-vous une demi-heure plus tôt, avec
notre sandwich, pour refaire le monde et s’en-
traider dans ce combat constant de l’équilibre. 

Puis, est arrivée la terrible nouvelle du retour
de sa maladie. Lorsqu’elle a cessé de travailler,
nous avons continué à nous écrire comme nous
nous écrivions déjà depuis des années. J’ai,
comme plusieurs personnes, bénéficié de ses
réflexions sur l’importance du moment présent
et de ne pas se laisser emprisonner par nos
pensées, qu’elles soient regrets du passé ou
craintes du futur. Elle m’a aussi fait réaliser jus-
qu’à quel point s’occuper de soi, c’était aussi
s’occuper des autres. Fernande était une per-
sonne extraordinaire. Si au départ j’ai admiré
son efficacité, son organisation et son esprit
d’analyse, plus le temps a passé, plus j’ai
apprécié son écoute, son optimisme et sa cha-
leur humaine. Lorsqu’elle passait du temps
avec nous, elle savait nous faire sentir impor-
tants et respectés. La connaitre m’a permis de
devenir qui je suis aujourd’hui comme profes-
seure et comme chercheuse universitaire, mais
surtout, comme bien d’autres parmi ceux qui
ont eu la chance de la côtoyer, d’évoluer
comme personne. Je remercie la SELF de
m’avoir permis de lui rendre un dernier hom-
mage. 

1 Lamonde, F. (2000 ). L’intervention ergonomique.

Un regard sur la pratique professionnelle. Toulouse:

Octarès, 143 p.

2 Lamonde, F. Richard, J..-G., Langlois, L., Dallaire, J.,

& Vinet, A. (2000). La prise en compte des situta-

tions de travail dans les projets de conception - La

pratique des concepteurs et des opérations impli-

qués dans un projet conjoint entre un donneur

d’ouvrage et une firme de génie conseil. Etudes et

Recherches / Rapport R-636, Montréal: IRSST, 145p.

3 http://www.irsst.qc.ca/-webtv-harmoniser-solu-

tions-techniques-activites-travail.html
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Je suis né en 1934 à Paris. J’ai fait des études
secondaires classiques, terminées par un bac
math élémentaire, qui était le bac scientifique
à cette époque.

CCTT  ::  PPoouurrqquuooii  aavvooiirr  ffaaiitt  llee  cchhooiixx  ddee  mmééddeecciinnee  ??

AL : J’ai d’abord commencé une préparation
vers HEC, mais, très vite dégoûté par l’esprit
de compétition qui régnait, entretenu par les
professeurs, j’ai quitté cette prépa et me suis
inscrit en PCB, qui dépendait de la faculté des
sciences et était la porte vers médecine, den-
taire, ou une licence de biologie. Après le PCB,
j’ai choisi médecine et je ne l’ai jamais regret-
té. 
Selon une pratique fréquente à cette époque
en médecine, je travaillais surtout sur des poly-
copiés, ce qui me laissait pas mal de temps
pour d’autres activités, en particulier pour faire
du syndicalisme étudiant. L’approche des
malades n’est arrivée que tardivement, les
deux ou trois premières années consistant à
apprendre, dans des livres ou des polycopiés,
des notions se rapportant à des patients qu’on
ne voyait pas. C’est seulement à partir de la 3e

année que des stages ont commencé, qui
n’avaient d’ailleurs pas grande signification, car
nous venions une quinzaine sans rien dire der-
rière un patron qui faisait sa tournée de
malades.
J’envisageais trois options après mes études
de médecine. La psychiatrie, dont un stage
m’avait intéressé, mais j’ai craint de ne pas
pouvoir supporter ce genre de pathologies ;
devenir généraliste à la campagne, pour la
diversité de ce métier ; ou bien travailler en
hôpital, pour l’intérêt que je portais au travail
d’équipe. Mais une carrière hospitalière néces-

sitait de passer les concours d’externat et d’in-
ternat. Or la préparation du concours d’exter-
nat m’a rapidement déplu, consistant en
épreuves de mémoire pure. Il fallait apprendre
tous les signes d’un certain nombre de mala-
dies, les évolutions variables, les consé-
quences, etc., sans que nous soient expliqués
les mécanismes de la physiopathologie sous-
jacente. J’ai donc abandonné l’idée de tra-
vailler en hôpital à cause du concours. J’ai
néanmoins trouvé un poste de « faisant fonc-
tion » d’interne à l’hôpital de Nanterre.

CCTT  ::  QQuu’’eesstt--ccee  qquuii  tt’’aa  aammeennéé  àà  tt’’iinnttéérreesssseerr  aauu
ttrraavvaaiill  ??

AL : Les raisons sont multiples. La première est
que, travaillant en hôpital, j’ai compris ce que
signifiait être submergé de travail, en l’occurren-
ce par un nombre trop important de patients. La
pression du nombre de patients m’a fait renoncer
à me consacrer à la médecine générale, craignant
de retrouver cette pression-là dans le quotidien
du généraliste. Je me suis rendu compte aussi
que certaines des pathologies pouvaient être
liées au travail des patients. À la rigueur, on inter-
roge les gens sur leur manière de vivre chez eux,
mais on ne sait rien ou pas grand-chose de leur
travail. On faisait des certificats d’arrêt de travail
sans rien connaître du travail des patients. En fac
de médecine, on ne m’avait jamais rien appris à
ce sujet. J’ai commencé à m’y intéresser. 
Un copain, interne comme moi dans cet hôpital,
m’a mis en relation avec Wisner, avec qui il avait
des liens syndicaux. Pendant les après-midi où il
n’était pas de garde, ce copain allait faire des
vacations chez Wisner, qui était encore chez
Renault à cette époque-là. J’ai rencontré Wisner,
qui essayait de faire évoluer l’ergonomie prati-
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quée chez Renault, alors exclusivement centrée
sur la conception des voitures, vers une ergono-
mie centrée sur les moyens de production et les
ouvriers. Il n’y arrivait pas. Il m’a orienté vers le
laboratoire de physiologie du CNAM, dirigé par
Camille Soula. 
Ce laboratoire faisait de la physiologie du tra-
vail expérimentale, exclusivement en laboratoi-
re, et j’ai commencé à y faire des vacations
quelques après-midi par semaine, quand
j’étais libre de mes gardes à l’hôpital. Cela a
duré de 57 à 60, jusqu’à mon service militaire,
pour lequel j’ai eu la chance de rester sur Paris
la plus grande partie du temps. C’était la guer-
re d’Algérie, mais comme j’avais déjà deux
enfants, je ne suis pas parti. La dernière année
de mon service militaire, je faisais fonction de
médecin des pompiers de Paris, faisant des
visites des familles des pompiers le matin et de
garde un jour sur trois ; je disposais donc sur
les trois jours de deux après-midi libres, pen-
dant lesquelles je continuais mes vacations au
laboratoire Soula. 
J’ai préparé ma thèse de médecine en 62 sur le
travail statique, avec Hugues Monod et Simon
Bouisset qui étaient les adjoints de Scherrer,
car entre temps Soula avait pris sa retraite et
Scherrer lui avait succédé. Quoique typique-
ment expérimental, mon travail de thèse était
néanmoins déjà en lien avec le travail, puisqu’il
concernait l’économie des mouvements.
Conformément au taylorisme, un catalogue
d’enchaînements gestuels, auxquels corres-
pondait une gamme de temps et de mouve-
ments, avait été établi par des organisateurs
sur la base de critères d’efficacité et de rapidi-
té, et des zones censées être « optimales »
d’intervention des mains par rapport au corps
avaient été définies sur des critères de rapidité.
Nos études expérimentales ont mis en cause,
sur des critères de coût énergétique, ces prin-
cipes d’organisation du travail fondés exclusi-
vement sur des critères de production sans
prise en compte du coût pour l’opérateur.
Nous avons publié les résultats.

CCTT  ::  ««  RReecchheerrcchhee  pphhyyssiioollooggiiqquuee  ssuurr  ll’’ééccoonnoommiiee
ddeess  mmoouuvveemmeennttss »»,,  uunnee  pprreemmiièèrree  ccoommmmuunniiccaa--
ttiioonn  aauu  ccoonnggrrèèss  dd’’eerrggoonnoommiiee  eenn  11996644......

AL : Après ma thèse, j’ai continué encore un
temps sur la voie expérimentale. Je suis rentré
au CNRS comme stagiaire, puis comme atta-
ché de recherche, j’avais donc un poste fixe,
mais j’en avais assez de faire des expérimenta-
tions en laboratoire, d’autant que je ne voyais
pas d’avenir dans cette voie, tout au moins pas
un avenir qui m’intéressait. C’est à ce moment-
là que Wisner quittait Renault pour venir au
CNAM, Scherrer l’ayant accepté comme chef
de travaux. Wisner avait pris des positions syn-
dicales fortes en tant que secrétaire général du
syndicat CFTC des cadres chez Renault, il était
marqué politiquement. Comme il n’arrivait pas
à rentrer dans les ateliers, puisque la direction
s’y opposait, il quittait Renault. C’était très cou-
rageux de sa part, car il quittait un emploi sûr
et bien payé pour un emploi de chef de travaux
modestement payé. Wisner m’a proposé de
travailler ensemble, moi au CNRS, lui au
CNAM.

CCTT  ::  ÀÀ  cceettttee  ééppooqquuee,,  iill  yy  aa  ppaass  mmaall  dd’’eennddrrooiittss
ooùù  ll’’eerrggoonnoommiiee  ssee  ddéévveellooppppee..  QQuueelllleess  ssoonntt  tteess
rreellaattiioonnss  aavveecc  lleess  pprreemmiieerrss  ppiioonnnniieerrss  ddee  ll’’eerrggoo--
nnoommiiee,,  FFaavveerrggee,,  LLeeppllaatt,,  MMeettzz,,  CCaazzaammiiaann,,  eettcc.. ??

AL : J’avais très peu de relations avec l’exté-
rieur. Wisner, lui, avait des relations assez larges
dans le milieu ergonomique, mais moi je res-
tais confiné au milieu physiologiste au sein du
labo, très peu en relation avec des psycho-
logues. Je n’ai connu Leplat et Pacaud que
plus tard. À cette époque-là, la psychologie me
paraissait, à moi comme aux autres physiolo-
gistes, très loin de nos préoccupations, alors
qu’en fait, nous aurions pu avoir des complé-
mentarités, mais moi je ne savais pas les dis-
cerner à cette époque-là. 
Avec Cazamian, le cas est différent. Il était déjà
assez connu comme médecin du travail aux
Charbonnages, proche de nos préoccupations,
mais il y avait une espèce d’opposition entre
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Wisner et Cazamian sur leur vision de l’ergono-
mie. De ce fait, étant plutôt dans « l’école
Wisner », je n’avais pas de lien avec Cazamian.
Nous avions quelques relations avec Bernard
Metz, qui était plus proche de nous en tant que
médecin physiologiste, mais il travaillait à des
questions de thermorégulation dans des
ambiances chaudes ou froides, un sujet qui
n’était pas le nôtre. Nos relations s’établis-
saient essentiellement à travers des réunions
scientifiques, des congrès, mais sans véritables
collaborations entre nous, d’autant qu’il était à
Strasbourg, ce qui ne facilitait pas les contacts
informels.

CCTT  ::  QQuu’’eesstt--ccee  qquuii  cchhaannggee  aauu  CCNNAAMM  aapprrèèss  ll’’aarr--
rriivvééee  ddee  WWiissnneerr ??

AL : Ce qui change est très important : on com-
mence à regarder hors du laboratoire, on veut
aller sur le terrain, on veut répondre à des
demandes, notamment syndicales, mais entre
Scherrer et Wisner, il y avait une réelle opposi-
tion, car pour Scherrer, à la rigueur on pouvait
aller sur le terrain, mais travailler avec des syn-
dicats signifiait abandonner la neutralité de la
science à laquelle il tenait. Il nous interdisait
même de participer à toute réunion publique
avec des syndicalistes. On ne pouvait donc pas
faire grand-chose. 
Le paysage change radicalement en 66, lors de
la réforme des études médicales créant le sta-
tut des professeurs hospitaliers universitaires.
Scherrer, qui était à la fois professeur en facul-
té de médecine et professeur au CNAM,
n’avait plus le droit de cumuler les deux postes
et a choisi la faculté de médecine. Wisner lui
succède comme professeur au CNAM,
gagnant ainsi, pour lui comme pour nous, une
plus grande liberté pour travailler à sa façon. 

CCTT  ::  ÀÀ  ppaarrttiirr  ddee  ccee  mmoommeenntt--llàà,,  vvoouuss  ppoouuvviieezz
ddoonncc  aalllleerr  lliibbrreemmeenntt  ssuurr  llee  tteerrrraaiinn  ??

AL : Jusqu’aux années 85-88, moi-même, mais
d’autres aussi dans le labo, nous n’avons tra-
vaillé qu’en réponse à des demandes syndi-

cales, à l’exception d’une seule fois où j’ai tra-
vaillé sur demande patronale.
La première demande de terrain, si on peut
dire que ce soit du terrain, est venue du syndi-
cat CFTC de la métallurgie. La CFTC, du moins
certaines fédérations, commençait à se préoc-
cuper des conditions de travail, alors que la
CGT, à cette époque (sauf certains militants,
notamment à la SNCF, mais peu nombreux),
s’en tenait à un modèle classique de revendi-
cations portant sur les salaires plutôt que sur
l’amélioration des conditions de travail. La
question posée en 66 par le syndicat peut de
nos jours paraître bizarre : pourquoi les
femmes qui travaillent dans l’industrie électro-
nique se plaignent-elles de leurs conditions de
travail, alors qu’elles font un travail assis, chauf-
fé, dans des usines neuves, bien éclairées,
donc dans des conditions qui sont plutôt
bonnes, sans comparaison avec celles de la
métallurgie ? Pour eux, les mauvaises condi-
tions de travail, c’était le bruit, la fatigue phy-
sique, la chaleur, les intempéries, etc. Ils nous
ont demandé de faire une enquête pour com-
prendre les raisons de ces revendications inso-
lites. 
Cette enquête, nous l’avons faite à l’extérieur
des entreprises, parce qu’on n’a jamais pu
entrer dans les entreprises. Nous avons pu seu-
lement en visiter superficiellement 3 sur les 9
ou 10 que nous avions ciblées. La règle du jeu
était que les sections syndicales devaient trou-
ver des ouvrières non syndiquées et leur
demander de se faire interroger par nous en
dehors de l’entreprise, à la sortie. D’abord, il
fallait trouver des locaux extérieurs à l’entrepri-
se. De plus à cette époque, les OS étaient plu-
tôt jeunes et quelquefois encore sous l’autorité
de leurs parents, donc à la sortie du travail,
elles devaient rentrer chez elles au plus vite. En
outre, les chercheurs les intimidaient. Je me
souviens d’avoir interrogé à Chartres des
ouvrières d’une usine Philips qui devaient
reprendre leur train pour rentrer chez elles au
plus vite. On les interrogeait au buffet de la
gare, on essayait de leur payer une boisson,
elles ne voulaient pas, elles étaient complète-
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ment contractées. Et les clients du buffet ne
comprenaient pas très bien ce qu’on faisait
avec ces filles-là, c’était douteux, ils nous regar-
daient d’un sale œil. Toujours est-il qu’on a
réussi quand même à interroger une centaine
d’ouvrières de neuf entreprises différentes.
De cette enquête, nous avons sorti des idées
générales, qui, pour faire court, étaient que la
source principale des mauvaises conditions de
travail était les cadences, et comme il s’agissait
du montage de petits éléments, c’est-à-dire un
travail précis et rapide, il y avait une certaine
rigidité de la posture qui, au bout de la jour-
née, provoquait des douleurs dans le dos et les
épaules, dont les ouvrières se plaignaient. Et
même si le travail était monotone, il nécessitait
une attention continue. À une sorte de fatigue
nerveuse, s’ajoutait une fatigue physique. Ce
résultat nous a conduits à faire des expérimen-
tations sur les relations entre rapidité, précision
et postures.

CCTT  ::  DDaannss  cceettttee  eennqquuêêttee,,  vvoouuss  vvoouuss  iinnttéérreessssiieezz
ddééjjàà  àà  ll’’ââggee  eett  aauu  vviieeiilllliisssseemmeenntt  pprrééccooccee……

AL : À ce moment-là, en effet, on a regardé de
plus près les structures d’âge de l’emploi fémi-
nin en France, et on s’est aperçu que les struc-
tures d’âge dans ces entreprises étaient plus
jeunes. La première interprétation pouvait être
que les entreprises étant récentes, elles
embauchaient des jeunes, mais cette explica-
tion n’étant pas suffisante, on s’est orienté vers
une autre explication : les contraintes de rapi-
dité et de précision avaient pour conséquence
qu’à partir d’un certain âge, les filles quittaient
ce type de travail pour en chercher un autre. À
cette époque, on pouvait quitter un emploi et
en trouver un autre facilement. Il se produisait
une sorte de sélection sur l’âge qui s’opérait
sans apparaître comme telle. De plus, il y avait
une relation entre l’âge et les contraintes de
rapidité et de précision. Les ouvrières sur chaî-
ne étaient plus jeunes que celles sur poste indi-
viduel où les exigences de qualité prédomi-
naient par rapport à celles de quantité. La
publication de nos résultats, avec Wisner qui

avait participé à l’enquête, a fait des remous à
la fois dans les milieux scientifiques, mais aussi
patronaux. 

CCTT  ::  OOnn  ss’’ééttoonnnnaaiitt  ddee  vvooiirr  qquuee  ccee  ttyyppee  dd’’ééttuuddee
aaiitt  ppuu  ssee  ffaaiirree  àà  llaa  ddeemmaannddee  ddee  ssyynnddiiccaattss,,  aavveecc
ddeess  mméétthhooddeess  nnoouuvveelllleess  ??

AL : Ce qui était critiqué en premier, c’était
notre mode d’entrée sur le terrain, plus que
nos méthodes d’analyse. Nos méthodes d’en-
quête étaient en elles-mêmes relativement
classiques, quoique inhabituelles en ergono-
mie, qui à cette époque privilégiait encore la
démarche expérimentale ou, à la rigueur, l’ob-
servation très planifiée. Mais puisque nous ne
pouvions pas entrer dans les entreprises, nous
prenions des méthodes sociologiques, qui
étaient discutables, mais qui apportaient des
données d’une autre manière. C’était scientifi-
quement fragile, bien évidemment. Mais sur-
tout le milieu ergonomique était réticent à ce
genre d’enquêtes intrusives un peu sauvages.
Ce n’était ni sérieux, ni scientifique, à juste rai-
son. De plus, beaucoup pensaient que l’ergo-
nomie ne peut pas avoir de portée efficace si la
demande n’émane pas des directions d’entre-
prises, a fortiori si elles y sont farouchement
opposées. Mais c’était la naissance de l’ergo-
nomie de terrain dans les entreprises.

CCTT  ::  TTuu  ppaarrlleess  ddee  ««  nnaaiissssaannccee  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee
ddee  tteerrrraaiinn  ddaannss  lleess  eennttrreepprriisseess »»,,  mmaaiiss  àà  cceettttee
ééppooqquuee  ddééjjàà,,  llaa  SSEELLFF  eexxiissttee  ddeeppuuiiss  11996633 ;;
dd’’aauuttrreess  eerrggoonnoommeess  ffaaiissaaiieenntt  ddeess  rreecchheerrcchheess
ssuurr  llee  tteerrrraaiinn  ddeeppuuiiss  ppaass  mmaall  dd’’aannnnééeess,,  ppaarr
eexxeemmppllee  ddeess  ééqquuiippeess  ddee  FFaavveerrggee,,  LLeeppllaatt,,
BBiisssseerreett,,  CCaazzaammiiaann,,  CCuunnyy  eett  bbiieenn  dd’’aauuttrreess  ;;  ddèèss
lleess  pprreemmiieerrss  ccoonnggrrèèss  ddee  llaa  SSEELLFF,,  ddeess  ppuubblliiccaa--
ttiioonnss  rreellaatteenntt  ddeess  rreecchheerrcchheess  ssuurr  llee  tteerrrraaiinn,,  yy
ccoommpprriiss  ddaannss  ddeess  eennttrreepprriisseess  pprriivvééeess……  

AL : Bien sûr, des recherches sur le terrain ont
existé bien avant les nôtres. Ce qui est original
et caractéristique de nos études, ce n’est pas
d’aller sur le terrain, c’est l’origine de la
demande, syndicale et non pas patronale. Elles
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n’entraient pas non plus dans un programme
national ou supranational inter-équipes,
comme ce qui a été fait dans le cadre de la
CECA. Dans notre cas, non seulement la
demande était d’origine syndicale, mais en
plus l’accès aux entreprises nous était fermé. Il
nous fallait ruser. Il nous a donc fallu adapter
nos méthodes en conséquence et nous caler
sur des thèmes de recherche pertinents en
fonction des demandes qui nous étaient faites,
en essayant d’approfondir ces demandes. D’où
l’importance qu’a eu, dans notre labo, le
concept de « reformulation de la demande »,
aujourd’hui devenu banal.
D’autres équipes d’ergonomes, effectivement,
allaient sur le terrain, et même ont répondu à
des demandes patronales ou d’organismes
publics, et pouvaient travailler dans une
ambiance sereine. Mais à nous, les demandes
patronales ne nous arrivaient pas, parce que
nous étions catalogués politiquement comme
faisant de l’ergonomie militante, nous avions
une image « pro-syndicats », qui faisait que les
directions d’entreprises ne s’adressaient pas à
nous. 
En premier lieu, les syndicats représentaient
pour nous l’origine des demandes auxquelles
nous voulions répondre le plus concrètement
possible. Ce sont eux qui nous permettaient,
sinon d’entrer dans les entreprises, du moins
d’avoir un contact direct avec les travailleurs.
Mais aussi nous pensions, en accord avec
Wisner et même sous son impulsion, que pour
faire réellement « bouger les choses » sur le
terrain concernant le travail, il fallait un rapport
de force dans les entreprises. Les syndicats
constituaient la force sur laquelle nous comp-
tions.  
C’est pour cela que nous sommes toujours res-
tés très liés à la demande syndicale et avons
établi des liens forts et pérennes avec des syn-
dicalistes. Nous nous sommes même investis à
fond dans la formation des syndicalistes aux
problèmes de conditions de travail, afin qu’ils
soient mieux armés pour leurs revendications,
et également, selon l’idée de Wisner, pour que
leur formation puisse leur donner une compé-

tence utilisable à la fin de leur mandat pour
devenir des consultants connaissant bien le
terrain et la vie des entreprises. C’est, en effet,
ce qui s’est passé pour plusieurs d’entre eux.

CCTT  ::  YY  aa--tt--iill  eeuu  bbeeaauuccoouupp  ddee  ccaass  dd’’ééttuuddeess  ooùù
vvoouuss  nn’’aavveezz  ppaass  ppuu  aalllleerr  ssuurr  llee  tteerrrraaiinn  ??

AL : C’était presque toujours le cas au début
de ma carrière. Par la suite, avec les CHSCT, les
lois Auroux, l’ANACT, les actions et le soutien
financier d’organismes plus ou moins ministé-
riels, les portes des entreprises se sont un peu
ouvertes, les accès aux terrains sont devenus
moins difficiles, quoique restant souvent
conflictuels. Mais au début, les portes étaient
fermées et ne s’entrouvraient que par le biais
syndical. 
Par exemple, en 70, nous avons été contactés
par un syndicaliste CGT cheminots de la SNCF,
pour des problèmes de conditions de travail
des conducteurs de locomotives. Ils s’étaient
auparavant adressés à des psychiatres qui
avaient fait quelques parcours avec eux dans
les locomotives, mais qui avaient rendu un rap-
port qui leur paraissait complètement inutili-
sable pour l’action, avec des interprétations
psychanalytiques sur un certain nombre de
caractéristiques de leur métier. Concrètement,
les questions portaient sur le bruit et la chaleur,
car il s’agissait de machines anciennes, non cli-
matisées et très bruyantes. Le confort de
conduite était aussi très réduit. Les syndica-
listes voulaient des propositions plus
concrètes.
La SNCF ne nous a pas autorisés à entrer dans
les locaux de l’entreprise, ni à monter dans les
locomotives. Nous l’avons quand même fait,
de manière clandestine, mais nous avons sur-
tout appris aux conducteurs à utiliser eux-
mêmes des instruments, sonomètres et ther-
momètres, pour mesurer un certain nombre de
caractéristiques de l’environnement dans les
locomotives. On s’est aperçu qu’il y avait aussi
un problème d’horaires de travail. Ils tra-
vaillaient en décades, leurs horaires étaient
définis sur dix jours ; quelquefois ils tra-
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vaillaient de nuit, surtout pour la conduite des
trains de marchandises, qui circulent surtout la
nuit ; ils couchaient entre deux trains dans des
dépôts plus ou moins bruyants. Nous avons fait
des enregistrements encéphalographiques de
leur sommeil pour comprendre les relations
entre leurs horaires de travail et les consé-
quences sur leur sommeil pendant leur décade
d’activité. Nous utilisions du matériel relative-
ment lourd, dont on disposait à cette époque-
là. Nous voyagions dans les trains avec notre
matériel dans les compartiments comme de
simples voyageurs, puisque la SNCF nous
interdisait d’entrer dans l’entreprise. Elle a fina-
lement accepté, ce qui nous a permis d’enre-
gistrer les conducteurs dans les dépôts ou chez
eux.
Un autre exemple. En 74, la CGT de la
Fédération des services PTT d’un centre de
renseignements situé à Paris nous avait
demandé d’étudier la fatigue visuelle des opé-
ratrices des renseignements téléphoniques,
qui travaillaient sur des systèmes de micro-
fiches pour retrouver les numéros de télépho-
ne des abonnés que les clients demandaient
par téléphone. Nous n’étions pas autorisés à
entrer sur le terrain, mais nous avons trouvé un
moyen détourné. Nous avons loué un local
situé dans une chambre syndicale patronale,
juste en face du centre. Nous avions d’abord
commencé des mesures dans le local syndical
à l’intérieur du centre, mais la direction s’en est
aperçue et nous a mis dehors. Précédemment,
Dominique Dessors s’était engagée comme
apprentie téléphoniste pour établir des liens
avec des opératrices et surtout pour mieux
comprendre le travail, pour nous aider ensuite
à trouver le questionnement adéquat. 
Les relations entre patrons et syndicats étaient
très conflictuelles à cette époque-là dans les
entreprises, mais aussi dans les secteurs
publics. Il ne suffisait d’ailleurs pas de réussir à
entrer et faire notre travail, encore fallait-il
convaincre ! Certaines directions d’entreprises
étaient complètement dans le déni de ce qui
se passait chez eux. Un bel exemple est ce qui
nous est arrivé à la raffinerie de Nangis plus

tard. La demande était venue d’un syndicaliste
CFDT local de la chimie. Le directeur était
assez ouvert et innovateur sur le plan tech-
nique. Il avait mis en place un nouveau système
numérique de contrôle-commande du process
continu, qui régulait automatiquement la plu-
part des paramètres de la raffinerie de façon
centralisée. Nous avions commencé l’étude
dans des bonnes conditions, c’est-à-dire avec à
la fois un soutien syndical et une demande
patronale de la part d’un directeur qui voulait
vraiment une évaluation de son système. En
gros, il disait : « Est-ce que ça marche comme
je le pense ? » De leur côté, les syndicalistes
disaient : « Qu’est-ce que ça transforme dans le
travail ? » C’était assez complémentaire, et
pour nous très intéressant. 
Sauf qu’au cours de l’étude, le syndicaliste est
mort et le directeur a été muté ailleurs. Le
directeur qui lui a succédé a mis pas mal d’obs-
tacle à la réalisation finale de notre étude, qui
a dû être écourtée. Pire même, quand on a
rendu nos résultats, qui montraient que l’activi-
té des opérateurs n’était pas celle initialement
prévue par les concepteurs du système, en par-
ticulier qu’il y avait des relations nombreuses
non prévues entre les opérateurs de la salle de
contrôle et les ouvriers à l’extérieur, le directeur
nous a carrément dit : « Non, ce n’est pas vrai,
vous l’avez inventé. Ce n’est pas ici que vous
avez pu voir ça, vous avez fait une étude dans
une raffinerie classique et vous essayez de faire
croire que c’est ici. » Nous étions des men-
teurs, je n’ai jamais vu ça. Wisner s’est fâché,
mais ça n’a servi à rien. 

CCTT  ::  VVooss  ddiiffffiiccuullttééss  dd’’aaccccèèss  aauuxx  tteerrrraaiinnss
mmiisseess  àà  ppaarrtt,,  vvooss  mméétthhooddeess  ssee  ddiissttiinn--
gguuaaiieenntt--eelllleess  ddee  cceelllleess  pprraattiiqquuééeess  ppaarr  lleess
aauuttrreess  ééqquuiippeess  dd’’eerrggoonnoommeess  aallllaanntt  ssuurr  llee
tteerrrraaiinn ??

AL : À la fin des années 60, beaucoup
d’équipes qui allaient sur le terrain peinaient
encore à transférer aux conditions particulières
de chaque terrain la méthodologie classique-
ment utilisée en laboratoire. Nous connaissions
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donc les méthodes déjà utilisées, mais elles ne
nous satisfaisaient pas, d’autant que nos
thèmes restaient, au début, très physiolo-
giques, nécessitant des appareillages lourds.
Par exemple, pour l’étude du sommeil, on uti-
lisait l’électroencéphalographie, qui à cette
époque nécessitait un gros appareillage, diffi-
cile à mettre en œuvre hors labo. 
En 69, nous avons commencé à la Thomson, à
la demande de la CFDT, une étude dans
laquelle on a mis au point et utilisé des
méthodes d’analyse du travail, à la fois physio-
logiques et psychologiques. La demande était
d’approfondir la réponse que nous avions don-
née trois ans plus tôt à la question : pourquoi
les femmes de l’électronique avaient-elles des
raisons effectives de fatigue nerveuse et de
fatigue physique. Il a d’abord fallu trouver une
entreprise acceptant qu’on fasse des études à
l’intérieur de l’entreprise, qu’on puisse péné-
trer à l’intérieur de l’entreprise et qu’on ait
accès aux situations de travail. La négociation a
été très longue, mais finalement une section
syndicale CFDT très active à Angers a réussi à
débloquer la situation avec un directeur de
l’usine assez ouvert, ce qui était rare à cette
époque. Il l’a d’ailleurs payé, puisqu’une fois
l’étude faite, il a été muté. Le syndicat a réussi
par un rapport de force à obtenir qu’on entre
dans l’entreprise et on a pu ainsi commencer à
mettre au point, avec beaucoup de balbutie-
ments, des méthodes d’approche des situa-
tions de travail en situation réelle, adaptées à
la situation et aux problèmes posés. Catherine
Teiger a été engagée à l’école de formation
pendant huit jours, et ensuite a travaillé sur
chaîne pendant un mois, avec l’idée non pas
de se mettre à la place des ouvrières, mais
pour mieux comprendre ce que diraient les
ouvrières quand on les interrogerait, la signifi-
cation des termes qu’elles utiliseraient, les
impressions qu’elles voudraient transmettre,
etc. Il ne s’agissait pas de devenir ouvrière à
leur place, mais simplement de mieux les com-
prendre, comme Dominique Dessors le fera
également aux PTT un peu plus tard.

CCTT  ::  EEnn  ttaanntt  qquuee  mméétthhooddee  dd’’aannaallyyssee  dduu  ttrraavvaaiill,,
cceettttee  mméétthhooddee  dd’’aapppprreennttiissssaaggee  ppeerrssoonnnneell11

nn’’eesstt--eellllee  ppaass  ddiissccuuttaabbllee  ssuurr  llee  ppllaann  sscciieennttii--
ffiiqquuee ??

AL : La méthode en soi est discutable et a été
discutée, même au sein du labo Wisner, mais
cet engagement personnel dans l’apprentissa-
ge d’un métier doit se comprendre dans le
contexte de l’époque et dans l’ensemble des
méthodes d’analyse de l’activité que nous
avons mises au point progressivement.
Certains membres du labo s’investissaient per-
sonnellement en priorité soit du côté de la
recherche, avec des méthodes propres à la
recherche, soit du côté de l’enseignement, soit
du côté de l’action, et nous recherchions des
méthodes propres à l’action. Une part impor-
tante de notre approche d’analyse des condi-
tions de travail, à côté de l’objectif d’apporter
des connaissances strictement établies sur le
plan méthodologique et situées sur un plan
théorique, avait pour but l’action efficace,
quasi militante, pour que des changements
concrets puissent s’opérer. D’où nos liens
étroits réciproquement entretenus avec les
structures syndicales.

CCTT  ::  AAvveecc  llee  rreeccuull,,  ppeennsseess--ttuu  qquuee  vvoottrree  ffaaççoonn
ddee  ffaaiirree  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee  aaiitt  ééttéé  eeffffiiccaaccee  ppoouurr
««  ffaaiirree  bboouuggeerr  lleess  cchhoosseess »»,,  ccoommmmee  ttuu  ddiiss ??

AL : Wisner était à fond pour une ergonomie
de conception, pour changer les moyens de
production et les organisations à la source. Il
insistait beaucoup sur cet objectif, mais l’ergo-
nomie de conception nécessite de pouvoir tra-
vailler avec des concepteurs. Ce n’était pas
notre cas puisque l’accès aux entreprises ne
nous était même pas ouvert. Contrairement à
Bernard Metz, qui produisait des normes et
des recommandations normatives, parce qu’il
était dans la thermorégulation et l’ambiance
physique thermique, l’ergonomie centrée sur
l’analyse de l’activité trouvait difficilement la
capacité de faire des propositions efficaces de
transformation. Nous étions surtout descriptifs
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et avons souvent eu le sentiment que nos pro-
positions d’amélioration ne concernaient que
des détails, à la marge, que c’était tout le sys-
tème qu’il aurait fallu changer. Nous savions
bien que le pouvoir de transformer, ce n’est
pas nous qui l’avions, donc nous comptions
surtout sur les syndicalistes que nous formions.
Nous faisions des propositions, mais elles
n’étaient même pas discutées avec les services
d’organisation du travail, puisqu’on n’y avait
pas accès. C’était les directions d’entreprises
qui recevaient nos rapports, les discutaient, les
contestaient, mais ne nous mettaient pas du
tout en rapport avec les services de décision
de conception ou d’organisation du travail, les
bureaux d’études et autres. 
Les choses ont changé un peu plus tard avec le
début de l’informatisation des entreprises.
Nous avons reçu des demandes pour les-
quelles on avait accumulé assez de connais-
sances permettant d’y répondre et d’intervenir
à la source. Dans le labo, Theureau et Pinsky,
ingénieurs de formation, s’étaient déjà orien-
tés vers l’ergonomie de conception dans le
cadre d’une étude sur les opératrices de
l’INSEE. Puis l’arrivée de Daniellou dans notre
équipe, ingénieur lui aussi, a facilité notre
investissement sur ce plan-là. 
Vers 75, une « équipe d’intervention », comme
disait Wisner, avait commencé à se mettre en
place dans le labo, composée essentiellement
de Jankovsky, Duraffourg et Guérin, qui avait
vocation à faire des études assez courtes, sou-
vent à la demande de dirigeants d’entreprises.
L’idée était d’analyser une situation de travail
en un temps limité, faute de pouvoir faire des
études plus longues, et de faire des proposi-
tions de transformation ou de conception.
L’idée a été caricaturée ensuite par l’ANACT à
travers leur diagnostic court sur 3 jours, qui
n’est pas satisfaisant, car beaucoup trop super-
ficiel. 

CCTT  ::  QQuueellss  oonntt  ééttéé  tteess  tthhèèmmeess  pprriinncciippaauuxx  eett
ccoommmmeenntt  lleess  cchhooiissiissssaaiiss--ttuu ??

AL : Il faut distinguer l’ensemble des thèmes

du labo et ceux sur lesquels j’ai travaillé per-
sonnellement. Dans le labo, il y avait des per-
sonnalités fortes, sans parler ici des doctorants.
La liste des thèmes est donc longue et a beau-
coup varié au fil des années. Wisner nous lais-
sait une grande autonomie. Nous n’étions pas
obligés de cautionner tout ce qui était fait ou
dit par un tel ou un tel. Nous travaillions géné-
ralement à plusieurs sur un même chantier sur
lequel il pouvait y avoir plusieurs thèmes imbri-
qués, ou un même thème à travers des chan-
tiers différents. Certains aimaient travailler à
plusieurs sur un même sujet, d’autres avaient
plutôt une thématique bien à eux. Par
exemple, quand Wisner s’est intéressé à l’an-
thropotechnologie, il l’a fait de façon indépen-
dante. C’était son truc à lui. Il avait des élèves,
qui venaient de l’étranger, qu’il formait, mais il
n’a pas impliqué les membres du laboratoire
là-dedans. 
Personnellement je ne me suis évidemment
pas investi dans tous les thèmes qui ont traver-
sé le labo. En grande partie, mes thèmes pro-
venaient de la demande, et de ce que nous
découvrions sur le terrain au fur à mesure. En
essayant de répondre à une demande précise
sur des problèmes exprimés par nos parte-
naires syndicalistes, sur le bruit ou la fatigue,
par exemple, ou sur les horaires, nous progres-
sions et découvrions sur place qu’il y avait
d’autres problèmes, quelquefois plus impor-
tants, renvoyant à d’autres thématiques ergo-
nomiques, ce qui nous a rapidement obligés à
sortir de la physiologie pure. Je n’avais pas de
thème fixe a priori. Nous avons ainsi travaillé
sur la monotonie du travail, le travail répétitif,
les états de vigilance, la charge de travail (que
l’on tentait à l’époque, comme d’autres
équipes, de mesurer avec des variables physio-
logiques, avant de nous rendre compte que
nos mesures étaient tellement périphériques
qu’elles n’avaient pas grande signification). 
Un thème fort, à la fois au labo avec Foret et
pour moi dans nos interventions, a été les
horaires de travail et le travail de nuit. Égale-
ment, on a travaillé sur la distinction entre le
travail réel et le travail prescrit, rejoignant la
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distinction entre tâche et activité, conceptuali-
sée par Leplat et Hoc en 83. C’est pour nous un
point majeur dans l’analyse  de l’activité. 
Nous avons eu aussi des discussions intéres-
santes avec des sociologues sur les notions
tournant autour de l’autonomie. Nous n’étions
pas d’accord avec eux. Ils pensaient que si les
ouvriers reconstituent de nouveaux modes
opératoires, c’est une forme d’autonomie,
alors que nous, nous disions : non, les
contraintes ne laissent pas beaucoup d’auto-
nomie ; si les ouvriers recomposent, c’est qu’ils
sont obligés de le faire, ce n’est pas une forme
d’autonomie, c’est une réponse à des
contraintes obligatoires, qu’il faut respecter.
Nous disions : pour arriver à faire la tâche, les
ouvriers n’ont pas le choix entre faire ou ne pas
faire ce qui est prescrit, ils ne le font pas tout
simplement parce que le prescrit est irréaliste.
Mais le thème dans lequel je me suis person-
nellement beaucoup investi, tout au long de
ma carrière, mais surtout à l’EPHE, c’est l’âge
et le vieillissement en rapport avec le type de
travail et les conséquences sur la santé. 

CCTT  ::  TTuu  aass  ffaaiitt  aauussssii  bbeeaauuccoouupp  dd’’eennsseeiiggnnee--
mmeenntt……

AL : Au début de ma carrière, j’étais au CNRS,
et je n’avais alors pas de charge d’enseigne-
ment, mais comme le type d’ergonomie que je
faisais ne plaisait pas du tout aux instances du
CNRS, je suis passé au CNAM quand l’occa-
sion s’est présentée. Tous ceux qui étaient au
CNRS tout en voulant faire de l’ergonomie, sur-
tout de l’ergonomie de terrain, n’y étaient pas
à l’aise, sont partis ou ont dû s’aligner. Au
CNAM, j’avais un certain nombre d’heures
d’enseignement à faire et je suis ainsi passé par
des enseignements dans nos trois cycles A, B
et C, les TP/A, les TP/B. En cycle A, j’ai ensei-
gné les bases de la physiologie humaine au tra-
vail, le travail physique, l’anthropométrie, l’ex-
ploration visuelle, etc. Rares étaient les étu-
diants qui suivaient la totalité du cursus. On
devait donc en tenir compte dans nos cours et
déborder les programmes strictement définis,

sinon ils avaient du mal à suivre. Il n’y avait pas
de cours fondamental sur l’analyse du travail.
On en parlait à divers endroits, mais elle était
enseignée essentiellement en TP/B, où
Georges Lantin excellait en instrumentation.
Ce n’est qu’au cours de ses dernières années
au CNAM que Wisner a fait réellement un
cours de méthodologie ergonomique. On se
répartissait aussi les étudiants à encadrer en
stages, en DEA, en thèses, en fonction des
thèmes et des compétences de chacun et des
relations qui peuvent s’établir entre les intérêts
d’un étudiant et ceux d’un enseignant et ses
compétences. 

CCTT  ::  VVoouuss  aavviieezz  ddeess  ééttuuddiiaannttss  ééttrraannggeerrss ??

AL : Oui, en particulier des Québécois et des
Brésiliens, mais pas seulement. Les deux pre-
mières étudiantes étrangères, en 75-76, ont été
deux ingénieures de Polytechnique de
Montréal venues suivre la formation plein
temps pendant une année. L’une est repartie
au Québec comme consultante, l’autre a fait
avec nous une thèse à partir d’une étude que
nous faisions à cette époque-là sur les rotati-
vistes des imprimeries de presse. Il y a eu pas
mal de thèses d’étudiants étrangers ensuite,
certaines avec nous, d’autres directement avec
Wisner, qui aimait bien avoir des relations inter-
nationales.
Luc Desnoyers, qui sera Président de la SELF
de 1997 à 2000, est venu plusieurs fois en sab-
batique au labo, il y avait un bureau, il a même
participé à certains de nos enseignements en
physiologie, mais il n’a pas suivi la formation
CNAM. Il a été l’un des premiers à faire de la
formation syndicale en santé du travail au
Québec.

CCTT  ::  TTooii--mmêêmmee,,  ttuu  aass  eeuu  ppaass  mmaall  ddee  lliieennss  aavveecc
llee  QQuuéébbeecc  ??

AL : Wisner avait commencé à investir le
Québec pour transmettre notre point de vue
de l’analyse du travail dans un milieu qui était
marqué fortement par les anglo-saxons. Il m’a
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passé la main et j’ai été invité à faire des cours,
des conférences et, à un moment donné, j’ai
même été conseiller scientifique à l’Institut de
Recherche en Santé Sécurité du Travail à
Montréal. Il y a eu des gens formés par nous à
Montréal et à Québec, mais on n’a pas du tout
touché les universités de langue anglaise. 

CCTT  ::  EEnn  ddeehhoorrss  dduu  CCNNAAMM,,  aavvaaiiss--ttuu  ddeess  ccoollllaa--
bboorraattiioonnss  aavveecc  dd’’aauuttrreess  eerrggoonnoommeess,,  ppaarr
eexxeemmppllee  aavveecc  ll’’IINNRRSS,,  ll’’AANNAACCTT,,  eettcc.. oouu  aauu  sseeiinn
dduu  bbââttiimmeenntt  ddee  llaa  rruuee  GGaayy--LLuussssaacc ??

AL : Avec l’INRS, pratiquement pas. J’ai partici-
pé à l’organisation de congrès ou de col-
loques, j’avais de bons rapports avec les per-
sonnes, mais pas de collaborations d’interven-
tion sur le terrain. Notre façon d’entrer dans les
entreprises un peu au forcing, au début du
moins, ne correspondait sans doute pas au sta-
tut de l’INRS vis-à-vis des instances patronales.
Je crois que maintenant, depuis deux ou trois
ans, une collaboration se fait de plus en plus
entre le CREAPT et l’INRS, mais avec moi per-
sonnellement, non ou très peu. 
Quant à l’ANACT, c’est surtout Wisner qui s’y
est investi et a joué un rôle très important lors
de sa création en 1973, en particulier pour la
nomination du premier directeur Yves
Delamotte. François Guérin est parti à
l’ANACT, d’abord comme chargé de mission,
ensuite comme directeur adjoint. Nous avons
gardé des liens. L’ANACT, avec son réseau
régional et la confiance des instances syndi-
cales, a incontestablement joué un rôle inté-
ressant, ne serait-ce que par le soutien finan-
cier apporté à des études ergonomiques et à
des actions d’amélioration allant dans le bon
sens. Mais après les trois premiers directeurs, la
politique de l’ANACT a évolué, en particulier
vis-à-vis du rôle de l’ergonomie pour améliorer
les conditions de travail, et même dans sa poli-
tique des conditions de travail elle-même. Je
ne sais pas trop où ils en sont actuellement. 
Dans le bâtiment de la rue Gay-Lussac, il y avait
d’autres institutions qui s’intéressaient au tra-
vail et j’ai eu des contacts, des échanges, des

participations à des séminaires, etc. avec
d’autres ergonomes, mais assez peu, finale-
ment. J’ai travaillé à plusieurs reprises avec
Pailhous, de chez Leplat, sur des problèmes
d’exploration visuelle et de coordination entre
les yeux et les mouvements de la tête, de repé-
rage dans l’espace. Avec Leplat lui-même, tant
que j’étais au CNAM, j’ai eu des contacts et
des échanges, notamment dans le cadre de
séminaires, mais pas de collaborations sur des
projets ou des interventions. Nos objectifs et
nos méthodes, notre vision de l’ergonomie
sans doute étaient différents, mais sans anta-
gonisme. Eux faisaient de la recherche plus
que de l’intervention. Avec les ergonomes psy-
chologues, d’une façon générale, je n’ai jamais
eu beaucoup de collaborations. Dans le labo
de Wisner, la psychologie nous venait par
bribes, et rarement par le canal de vrais psy-
chologues. Les contacts que j’avais avec des
ergonomes psychologues de labos extérieurs
sont restés amicaux ou anecdotiques. J’ai eu
de meilleurs contacts plus tard, sur le fond, à
l’EPHE, notamment avec Annie Weill-Fassina
et Charles Gadbois.

CCTT  ::  EEnn  qquueellqquueess  aannnnééeess,,  iill  yy  aa  eeuu  ppaass  mmaall  ddee
cchhaannggeemmeennttss  ppaarrmmii  lleess  cchheeffss  ddee  llaabboo  ddee  llaa  rruuee
GGaayy--LLuussssaacc !!

AL : Il y a d’abord eu la succession de Goguelin
à la chaire de psychologie du travail du CNAM,
avec qui nous n’avions pas de relations, ou
alors elles étaient conflictuelles. Il était axé sur
la sélection du personnel, il ne s’intéressait pas
du tout aux conditions de travail. Inversement,
ce qu’il faisait ne nous intéressait pas. En
revanche, j’ai eu de bonnes de relations avec
son successeur, Christophe Dejours. Cette suc-
cession a été chaude. Les psychologues, au
sein du CNAM comme à l’extérieur, y compris
au CNU, voyaient mal un médecin, psychiatre
psychanalyste, mais non pas psychologue
diplômé, devenir titulaire d’une chaire de psy-
chologie du travail. Wisner a fait une cam-
pagne active et Dejours a été élu. Notre labo
soutenait Dejours, avec qui nous avions de
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bonnes relations et une communauté d’objec-
tif, et nous étions favorables à l’émergence de
la psychopathologie du travail. Par la suite,
nous avons eu pas mal d’échanges avec lui, qui
nous a aidés à avoir des interprétations plus
complexes que ce qu’on pouvait penser au
premier degré2. 
J’avais clairement informé Wisner, cinq ans
avant son départ, que je ne voulais pas lui suc-
céder. Il y a deux raisons à cela. La première est
que je savais que le CNAM n’est généralement
pas favorable aux candidatures internes. La
deuxième raison, plus décisive, est que je ne
me voyais pas responsable d’un aussi gros ser-
vice, associant un gros labo et un gros service
d’enseignement. C’était trop gros pour moi.
Finalement, c’est un psychologue, Pierre
Falzon, qui a succédé à Wisner.
L’opportunité du départ en retraite de Leplat
m’a permis de candidater à sa succession à
l’EPHE. Évidemment, comme pour Goguelin,
un médecin physiologiste non-psychologue
venant diriger un laboratoire de psychologie
du travail pouvait étonner et irriter les psycho-
logues, mais j’ai annoncé d’emblée que ce
serait un laboratoire qui s’intitulerait ergono-
mie. J’ai été élu et une partie de ce laboratoire
(Annie Weill-Fassina, Charles Gadbois, Alain
Kerguelen) m’a soutenu. Avec les autres, qui
faisaient plutôt de la psychologie expérimenta-
le plus ou moins orientée vers le travail, mais
pas du tout dans la voie qui était la mienne, les
conflits n’ont pas tardé. Nous n’étions pas sur
les mêmes objectifs, ni les mêmes bases de
fonctionnement, et la séparation devint rapide-
ment inévitable. Le laboratoire a perdu la moi-
tié de ses effectifs d’un seul coup. Seuls sont
restés, Gadbois, du CNRS, et Annie, qui de
toute façon était obligée de rester puisqu’elle
était statutaire de l’EPHE. Kerguelen voulait
rester, mais ne l’a pas pu pour des raisons
administratives. 
Donc, nous avons redémarré à trois, en fonc-
tionnant surtout avec des doctorants. Gadbois
a continué sur le travail posté, de nuit, ou à
horaires irréguliers ; Annie a continué à tra-
vailler sur les incidents, accidents, sur les repré-

sentations et s’est surtout beaucoup investie
dans l’encadrement doctoral et dans l’organi-
sation du DEA d’ergonomie dont nous avons
eu la responsabilité pendant 9 ans (de nouveau
au CNAM, maintenant). 
La cohabitation avec Leplat, qui a conservé
dans le bâtiment un bureau où il travaille régu-
lièrement, s’est toujours très bien passée, car il
est d’une discrétion extraordinaire. Il conseille
les thésards, mais jamais il ne s’immisce dans
aucune décision du laboratoire. 

CCTT  ::  QQuueell  ééttaaiitt  ttoonn  tthhèèmmee  ddee  rreecchheerrcchhee  àà
ll’’EEPPHHEE ??

AL : En 91, avec Serge Volkoff, qui travaillait au
laboratoire du CNAM depuis 3 ou 4 ans, nous
avons créé un GIP (Groupe d’Intérêt Public),
soutenu par le CNRS, sur le thème vieillisse-
ment et travail. C’est un sujet qui me tenait à
cœur depuis longtemps, j’avais pas mal de
données et je voulais approfondir. Avec
Volkoff, statisticien d’origine, notre intérêt
commun pour le sujet nous a incités à réunir
nos expériences et nos compétences complé-
mentaires. Les liens entre l’âge des travailleurs
et leur santé sont très complexes. Une des
retombées de nos études concerne l’âge idéal
de la retraite, qui est une réelle question de
société ! 
Nous ne défendons nullement l’idée d’une
retraite systématique à un certain âge fixe, le
plus faible possible, le même pour tout le
monde. Les populations ne sont pas homo-
gènes. La retraite obligatoire à 60 ans pour
tous n’est pas forcément la meilleure solution
pour tout le monde. Il faut prendre en compte
la diversité à la fois du passé professionnel, de
l’état dans lequel se trouve la personne et de
son rôle. Pour quelqu’un qui a commencé à 14
ans à travailler dans le bâtiment, une retraite à
50 ans n’est pas un luxe. Des gars comme nous
ou un ingénieur, qui n’aurait jamais travaillé
dans des conditions de grande pénibilité, peut
fonctionner jusqu’à plus de 60 ans. Il y a des
solutions extrêmement diverses à choisir sui-
vant les situations. Mon avis est que, dans les
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prochaines années, on devra travailler plus
longtemps, car l’espérance de vie augmente et
l’état de santé est meilleur dans ces tranches
d’âges, comparativement à l’époque où les
retraites ont été définies. Quand on avait 60
ans il y a cinquante ans, ce n’est pas la même
chose que d’en avoir 60 maintenant. En
moyenne, on est en meilleur état de santé.
C’est un fait dont on doit tenir compte.

CCTT  ::  VVeennoonnss--eenn  àà  llaa  SSEELLFF ?? CCoommmmeenntt  aass--ttuu
vvééccuu  ssaa  ccrrééaattiioonn ??

AL : Je n’étais pas dans le petit comité qui a
décidé de créer la SELF et je n’ai pas du tout
participé à sa création. Wisner nous mettait au
courant de ce qui se passait, c’est tout. Chacun
voyait l’ergonomie à sa façon. Je voyais çà
comme une association savante pluridiscipli-
naire qui cherchait sa voie hésitait entre une
démarche purement scientifique et une
démarche d’action concrète auprès des entre-
prises et des services. Mais pour nous cela
n’avait pas un grand impact. L’aspect positif
était les congrès, dans lesquels on pouvait
enfin parler de physiologie du travail telle que
l’ergonomie commençait à l’appréhender,
chose quasi impossible dans les congrès de
physiologie.  
Comme Président de la SELF de 87 à 89, les
problèmes auxquels j’ai été confronté étaient
des problèmes d’organisation, notamment à
propos de gens qui s’autoproclamaient ergo-
nomes, demandaient l’adhésion à la SELF sans
avoir de formation et mettaient ça sur leur
carte de visite. Avec le Conseil
d’Administration, nous avons dû écrire une
charte de l’adhérent et définir des conditions
d’adhésion. Nous avons été confrontés égale-
ment à une entrée en masse de médecins du
travail. Certains ergonomes purs et durs se
sont sentis un peu menacés. Depuis, les méde-
cins du travail sont peu nombreux à la SELF, ce
qui n’est pas très bon.
L’idée d’un label d’ergonome professionnel,
qui se réalisera plus tard au niveau européen,
est issue de ces préoccupations, l’ergonomie

devenant un métier avec un nombre croissant
de consultants. Unifier les critères des
diplômes d’ergonomie, déjà très diversifiés et
hétérogènes à de nombreux points de vue,
était une demande pressante de plusieurs pays
européens. La SELF devait agir, au risque de se
trouver dépassée. Un travail de réflexion, de
codification, de réorganisation des enseigne-
ments avait déjà été fait, mais se posait à la
SELF la question de base : est-ce qu’il fallait
qu’elle-même labellise des enseignements ou
pas ? À quel niveau ? Est-ce qu’elle devait avoir
un rôle de labellisation, d’unification des pro-
grammes de formations, qui commençaient
déjà à aller dans tous les sens. Certains n’hési-
taient pas à dire que certaines formations ne
formaient pas des ergonomes comme il fallait.
Il y a eu beaucoup de débats là-dessus et la
réponse a été non. En fait, même maintenant,
il n’y a pas en France une standardisation des
programmes de formation, ni une réelle pro-
tection du titre d’ergonome, comme existe une
protection officielle du titre de psychologue.
Le titre d’ergonome européen va dans ce sens,
mais il n’est pas obligatoire. 
Personnellement, je ne m’en suis pas occupé
directement, c’est essentiellement Daniellou et
Quéinnec qui s’en sont occupés. Ils ont réussi,
au niveau européen, à introduire l’obligation,
pour être labellisé ergonome européen, d’une
formation en analyse de l’activité. Il y a eu un
facile consensus sur la nécessité d’une forma-
tion et d’une pratique, mais le gros débat avec
les autres pays portait sur l’analyse de l’activité,
qui n’a pas directement un sens fort dans leur
vision de l’ergonomie. À noter que même
encore actuellement en France, certains ensei-
gnants en ergonomie, même titulaires, ne peu-
vent pas être qualifiés comme ergonome euro-
péen, faute d’une pratique suffisante sur le ter-
rain, ce qui est assez paradoxal. D’autres ne
voient pas l’intérêt de demander ce label.
Il y a toujours eu des débats sur le rôle des pra-
ticiens dans une société qui se veut scienti-
fique. L’avenir de la SELF me semble directe-
ment lié au rôle qu’on lui assignera à cet égard.
Société savante à ses débuts, la SELF a tou-
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jours voulu être accueillante vis-à-vis des prati-
ciens, mais comment rassembler des praticiens
et des chercheurs ? Pour être ergonome, faut-il
être praticien ? Le travail des praticiens, qui
sont maintenant majoritaires, est-il une réelle
contribution à la recherche ? Qu’est-ce que
veut dire faire de la recherche en ergonomie ? 
Il faut réfléchir sérieusement à la manière de
faire fonctionner nos congrès. Trop d’ergo-
nomes, en particulier des chercheurs et des
enseignants, n’adhérent plus à la SELF ou
continuent d’adhérer, mais ne viennent plus
aux congrès, car ils estiment que ces congrès
sont non scientifiques, trop anecdotiques,
qu’ils n’y apprennent rien. Il est vrai que les
praticiens peuvent faire naître de nouvelles
connaissances, mais on constate aussi qu’ils ne
les expriment pas de manière rigoureuse, et
leur pratique n’est pas de la recherche. Est-ce
que les congrès de la SELF doivent être plutôt
scientifiques, ou se limiter à des rapports d’ex-
périences individuelles pratico-pratiques ?
Une autre question est celle de son recrute-
ment et de sa dénomination. La SELF est dite
de langue française parce qu’elle rassemble
divers francophones. Mais les Suisses ont leur
propre société d’ergonomie sur la base de leur
pays et non de la langue, les Belges et les
Québécois aussi. Il n’y a plus guère qu’une
quarantaine d’étrangers à la SELF, et leur
nombre va en diminuant chaque année. N’est-
on donc pas maintenant de fait devant une
société nationale française, quitte à établir des
liens avec les autres sociétés francophones. 

CCTT  ::  LLee  ddeerrnniieerr  ttrraavvaaiill  qquuee  ttuu  aass  ffaaiitt  aavveecc  llaa
SSEELLFF,,  cc’’eesstt  dd’’eennttrreepprreennddrree  ll’’hhiissttooiirree  ddee  ll’’eerrggoo--
nnoommiiee..  OOùù  eenn  eess--ttuu  ddee  ccee  ttrraavvaaiill ??

AL : Le projet est de construire l’histoire de la
discipline dans ses relations avec l’évolution du
travail, les conflits sociaux, l’évolution des
idées, l’évolution des connaissances. Une pre-
mière étape a été de rassembler des archives
concernant les événements les plus marquants
ainsi que des témoignages de personnes qui
ont été ou sont actuellement des acteurs de

l’ergonomie francophone, grâce à des entre-
tiens. Cette étape est en cours. Il faut s’y
mettre à plusieurs et ne pas perdre de temps,
car parmi les plus anciens, certains sont déjà
morts ! Quand suffisamment de matériaux
auront été obtenus et rassemblés, il faudra
confier à un historien bien formé, de préféren-
ce non ergonome lui-même, le travail d’histoi-
re proprement dit.

EEnnttrreettiieenn  rrééaalliisséé  ppaarr  CCaatthheerriinnee  TTeeiiggeerr

1 La méthode qui consiste à apprendre un métier

comme méthode d’accès à la connaissance de ce

métier n’est pas nouvelle. Elle était déjà évoquée

dans l’ouvrage d’Ombredane et Faverge qui date

de 1955. Elle a été pratiquée par certains non seu-

lement pour des métiers de bas niveau de qualifi-

cation ; par exemple, pour l’étude du pilotage

d’avion, à la fin des années 80.

2 Plus tard, la chaire deviendra “Psychanalyse, Santé,

Travail” et sera dédoublée en deux équipes, Yves

Clot prenant la “psychologie du travail“, ce qui ras-

surera les psychologues.
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FFaabbiieennnnee  KKeerrnn est ergonome interne, Service
de santé du personnel, Hôpital universitaire de
Genève, membre de SwissErgo.

CCoommmmeenntt  eenn  eess--ttuu  vveennuuee  àà  ll’’eerrggoonnoommiiee  ??

J’ai commencé par des études de physiothéra-
pie, l’équivalent de la kinésithérapie en France.
J’étais très intéressée par les aspects bioméca-
niques du corps humain, en particulier par les
problèmes de dos. Pendant la formation, on
nous avait bien parlé des aspects psychoso-
ciaux des problèmes de dos, mais cela restait
pour moi très vague, très abstrait.
C’est au cours de mes stages de physiothéra-
pie que j’ai découvert l’importance du travail
dans ces problématiques. En effet, j’avais sou-
vent l’impression d’être « à côté de la plaque »
lorsque je traitais des patients pour qu’ils
aillent mieux et qu’ils puissent reprendre leur
travail, alors que finalement ils retombaient vite
dans les mêmes problèmes. Mes patients me
parlaient souvent de leur travail, mais j’étais
totalement impuissante. Je me suis rendue
compte que traiter l’individu ne suffisait pas si
on ne traitait pas aussi la cause de ces maux de
dos, à savoir dans passablement de cas le tra-
vail. Ça me paraît maintenant tellement évi-
dent !

J’ai le souvenir d’une dame, par exemple, qui
avait un emploi avec beaucoup de manuten-
tions de charges. Elle me parlait des pro-
blèmes liés à l’aménagement de l’espace et à
l’organisation, mais je ne pouvais rien faire en
tant que physiothérapeute. En fait, je me suis
tournée vers l’ergonomie à cause de la frustra-
tion que je ressentais comme physiothérapeu-
te, l’envie d’aller à la rencontre du terrain.

J’ai discuté avec quelques ergonomes suisses
(Viviane Gonik, Daniel Ramaciotti, François
Heusch) qui m’ont encouragée à poursuivre
dans ce domaine. Avant même la fin de mes
études de physio, je savais que traiter les gens
ce n’était pas pour moi et que je voulais faire
de l’ergonomie, traiter le travail. Mais je ne
savais pas vraiment quel chemin prendre, vu
que les filières en Suisse sont rares, avec un
MAS en santé au travail bilingue français-alle-
mand. Mon piètre niveau d’allemand m’a
contrainte à me tourner vers la France ! Et puis-
qu’on m’avait parlé du diplôme de l’université
de Paris 1, je me suis orientée vers cette for-
mation.

Au départ, je m’attendais à une approche limi-
tée à l’aménagement du poste ou à l’environ-
nement du travail, selon une approche très
rationnelle et très hygiéniste finalement. La for-
mation m’a fait l’effet d’un « électrochoc », elle
m’a ouverte à une vision bien plus large et
complexe du travail, avec l’apport de nom-
breuses disciplines. C’était à la fois déstabili-
sant et très enrichissant. La formation m’a
ouverte à autre chose, à la situation de travail
au sens large. Cela m’a permis entre autres de
comprendre autrement ce que me disaient
mes patients. En effet, les gens font des liens et
cherchent à comprendre leurs problèmes de
dos avec des idées simples, en considérant par
exemple que c’est à cause de leur chaise. On
doit être capable d’interroger plus globale-
ment leur expérience du travail pour aller vers
d’autres aspects de la situation.

Parallèlement à mes études à Paris, j’ai été
engagée par l’Institut de santé au travail (IST)
pour participer à un projet de recherche
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concernant la réinsertion professionnelle de
personnes avec des problèmes de dos. Ce pro-
jet a fait également l’objet de mon stage de fin
d’études. Le but était de comprendre com-
ment faciliter le retour à l’emploi de travailleurs
absents en raison de problèmes de dos.
Plusieurs prises en charge étaient comparées.
Certaines personnes bénéficiaient d’un suivi
individuel classique par des physiothérapeutes
hospitaliers, alors que nous proposions d’en
suivre d’autres y compris sur leur poste de tra-
vail, avec des études permettant de proposer
des améliorations de leurs conditions de tra-
vail. Ces personnes étaient également suivies
par des physiothérapeutes qui connaissaient
leur activité, qui étaient allées voir le travail et
pouvaient donc intégrer des éléments du tra-
vail dans la rééducation. Un psychologue était
aussi mobilisé pour animer des stages de ges-
tion de la douleur, etc. L’idée était d’offrir une
prise en charge assez large, en intégrant le tra-
vail. Mon rôle était de faire les études sur le ter-
rain.
Une fois terminées mes études à Paris, j’ai
continué à l’IST, où je suis restée jusqu’en 2011.

PPeeuuxx--ttuu  nnoouuss  ddiirree  ddeeuuxx  mmoottss  ddee  ll’’IISSTT,,  qquuii  eesstt
uunn  oorrggaanniissmmee  iimmppoorrttaanntt  eenn  SSuuiissssee  ??

L’IST est l’acronyme de l’Institut universitaire
romand de Santé au Travail, rattaché à l’univer-
sité de Lausanne et de Genève, qui a une acti-
vité de recherche, de conseil auprès des entre-
prises et de formation. Il est organisé autour de
trois équipes disciplinaires : les hygiénistes, les
ergonomes et les médecins du travail.
L’essentiel de l’activité consiste dans des pro-
jets de recherche, mais l’IST offre aussi des
prestations de conseil et de formation en
matière de santé au travail, le plus souvent à la
demande des entreprises.

Dans l’équipe d’ergonomie, nous avons mené
des études en collaboration avec des méde-
cins du travail et des hygiénistes, par exemple
sur le « syndrome des bâtiments malsains »
(« Sick Building Syndrome » en anglais),

lorsque les salariés se plaignent de leur envi-
ronnement de travail ou qu’ils expriment de la
gêne sans que l’on puisse identifier précisé-
ment une cause précise et unique. En Suisse,
ce phénomène est parfois lié aux bâtiments
Minergie1, lorsqu’il n’est pas possible d’aérer
les locaux par exemple, ou aux bureaux paysa-
gers, qui peuvent créer des problématiques
complexes, multifactorielles, pour les occu-
pants. 

QQuueell  eesstt  llee  ccaaddrree  rrèègglleemmeennttaaiirree  eenn  mmaattiièèrree  ddee
ssaannttéé  aauu  ttrraavvaaiill  eenn  SSuuiissssee  ??

En Suisse, il existe la directive MSST2 qui défi-
nit les conditions dans lesquelles les entre-
prises peuvent ou doivent faire appel à des
spécialistes de la sécurité au travail. Ce texte,
élaboré par la Commission fédérale de coordi-
nation pour la sécurité au travail (CFST), définit
l’obligation pour les employeurs de faire appel
à des spécialistes externes dans certaines
conditions : selon la taille de l’entreprise, l’exis-
tence de dangers particuliers ou la présence
ou non de compétences internes. La directive
reconnait la qualité de « spécialistes » aux
médecins du travail, aux chargés et ingénieurs
de sécurité et aux hygiénistes du travail, mais
pas aux ergonomes. Dans les faits, les ergo-
nomes interviennent souvent dans le cadre de
cette directive, bien que la discipline ne soit
pas formellement reconnue dans la directive. Il
s’agit donc plus d’une reconnaissance que les
ergonomes ont acquise auprès des entre-
prises, qui commencent à comprendre l’intérêt
de faire appel à un ergonome.

La directive existe depuis 1996, la dernière
modification date de 2007. Les entreprises
mettent en œuvre progressivement les obliga-
tions prescrites, notamment en matière d’iden-
tification des risques et de mise en œuvre d’ac-
tion d’amélioration. 

Au sens de la directive MSST, les ergonomes
ne sont pas considérés comme des spécialistes
de santé au travail même si on nous mandate
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souvent comme tels. Moi-même, après mon
départ de l’IST, j’ai été engagée à l’hôpital
dans le cadre de la mise en œuvre de la direc-
tive MSST. Depuis quelques années, il y a des
tentatives de la profession pour demander l’in-
troduction de l’ergonomie parmi les spécialités
reconnues dans la directive, mais cela est assez
compliqué et prend du temps. C’est important,
certes, que les ergonomes soient considérés et
reconnus comme des spécialistes du travail,
mais cela ne nous empêche pas de contribuer
aux actions des entreprises, lorsqu’elles nous le
demandent. Malheureusement, il n’y a pas
d’obligation pour l’entreprise de faire appel à
un ergonome.

QQuueellss  ssoonntt  lleess  aauuttrreess  ddiissppoossiittiiffss  iinncciittaattiiffss  ppoouurr
aammeenneerr  lleess  eennttrreepprriisseess  àà  ss’’eennggaaggeerr  ddaannss  llaa  pprréé--
vveennttiioonn  ddeess  rriissqquueess  ??

Il existe des contrôles, par des organismes ins-
titutionnels, mais les inspections du travail dis-
posent de peu de ressources pour ces
contrôles. Contrairement à d’autres pays,
comme la France, il existe en Suisse relative-
ment peu de protection des travailleurs. Notre
système reconnaît très peu de maladies pro-
fessionnelles. Faire reconnaître les TMS
comme maladies professionnelles nécessite
des démarches longues et compliquées. 

En effet, en matière de risques chimiques, bio-
logiques ou physiques, le médecin du travail
doit établir une « cause prépondérante » de
l’affection d’au moins 50 % imputable à l’activi-
té professionnelle. Il s’agit donc d’instruire par
des études spécifiques chaque demande de
reconnaissance, en vérifiant l’existence d’un tel
lien de cause à effet. Paradoxalement, les déci-
sions concernant les maladies professionnelles
de l’appareil locomoteur, qui correspondent à
la catégorie des troubles musculo-squelet-
tiques (TMS), sont prises par les médecins du
même organisme chargé de couvrir les frais
(Suva). Ceci ne facilite pas la reconnaissance
des TMS, d’autant plus que la même logique
de la « cause prépondérante » (de 50 % ou

75 %) s’applique à ces pathologies, alors qu’on
sait bien que ce n’est pas aussi simple à
démontrer et que plusieurs facteurs sont en
jeu. De plus, ces pourcentages relèvent d’une
approche épidémiologique, qui demande de
disposer d’études suffisantes et donc de don-
nées pertinentes à tel ou tel domaine profes-
sionnel. Dans le cas des TMS, le lien ne peut
pas toujours être démontré avec des données
épidémiologiques ! Étant donné que toute la
prise en charge va découler de cette recon-
naissance, il est très difficile de faire de la pré-
vention et de sensibiliser plus en amont les
entreprises. À l’occasion de la cinquième révi-
sion de l’AI [Assurance invalidité], en 2007, une
détection précoce des opérateurs en arrêts de
travail pour des causes diverses a été mise en
place, afin de les prendre en charge plus rapi-
dement. C’est une très bonne chose, car cela
permettrait de travailler en amont de la recon-
naissance d’une maladie.

QQuuaanndd  ttuu  ééttaaiiss  àà  ll’’IISSTT,,  ttuu  aass  ccoonnttrriibbuuéé  àà  uunnee
pprrooccéédduurree  qquuii  aa  aabboouuttii  àà  llaa  pprreemmiièèrree  rreeccoonn--
nnaaiissssaannccee  dd’’uunnee  ééppiiccoonnddyylliittee  ccoommmmee  mmaallaaddiiee
pprrooffeessssiioonnnneellllee..  QQuu’’eesstt--ccee  qquuee  cceellaa  aa  rreepprréé--
sseennttéé  ??

Oui, effectivement. Nous avons participé à une
expertise judiciaire à la demande du Tribunal
cantonal des assurances, avec d’autres ergo-
nomes et des médecins du travail. Le cas
concernait plusieurs personnes d’une même
entreprise d’audio-visuel. Suite à l’introduction
d’un nouvel outil pour réaliser des montages
vidéo, 9 salariés sur les 14 de l’équipe déve-
loppent diverses douleurs et quatre d’entre
eux finiront par abandonner le nouvel outil sur
indication de leur médecin traitant. L’absence
d’études épidémiologiques sur un secteur
assez restreint et sur une nouvelle technique
de travail représentait un vrai obstacle pour la
reconnaissance des maladies professionnelles. 

Nous avons réalisé des études ergonomiques
de l’activité de travail et une recherche dans la
littérature médicale. L’analyse du travail a porté
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sur une comparaison des techniques de travail,
avec l’ancienne technique et le nouvel outil.
Nous avons pu mettre en évidence l’existence
de facteurs de risques biomécaniques, liés à
une gestuelle fortement contrainte par l’outil,
au niveau du poignet (pour avancer dans la
séquence vidéo) ou des doigts (pour le dépla-
cement des images), et des facteurs de risques
organisationnels. En effet, plusieurs personnes
étaient censées manipuler les séquences dans
l’outil informatique, mais aucune formation, ni
aucune préparation n’avait été prévue pour
permettre aux salariés de développer des pra-
tiques communes, suffisamment homogènes
pour éviter de refaire plusieurs fois la même
chose. Une entreprise québécoise utilisant la
même technique avait déjà observé l’appari-
tion de TMS. Des changements de l’outil
avaient alors été introduits pour en réduire la
pénibilité. Nous avons donc pu établir une
double comparaison : avant et après l’intro-
duction du nouvel outil dans l’entreprise suisse
et la cohérence de nos résultats avec le cas
canadien. 

Grâce à cette approche pluridisciplinaire, l’ex-
pertise a permis de produire des preuves
convaincantes, qui ont amené le Tribunal fédé-
ral à reconnaître le premier cas d’épicondylite
comme maladie professionnelle, au bout de 7
ans de procédure judiciaire. Cet exemple
montre la difficulté que représente une deman-
de de reconnaissance… mais également l’inté-
rêt du travail pluridisciplinaire mené à l’IST.

Nous avons été mandatés quelque temps plus
tard pour plusieurs cas de syndrome du canal
carpien, qui concernaient une équipe qui fai-
sait du gainage (boîtes et emballages pour
l’horlogerie). Nous sommes intervenus pour
faire une expertise à la demande du Tribunal.
Ce sont des histoires qui durent des années !
C’est long et ça coûte cher, surtout si la procé-
dure finit par être défavorable au salarié et que
celui-ci est amené à payer les frais des exper-
tises. Aux dernières nouvelles l’issue était plu-
tôt positive, ce qui me réjouit.

DDeeppuuiiss  qquuee  ttuu  aass  qquuiittttéé  ll’’IISSTT,,  ttuu  eess  ssuurr  uunn  ppoossttee
dd’’eerrggoonnoommee  iinntteerrnnee  àà  ll’’hhôôppiittaall  ddee  GGeennèèvvee..  EEsstt--
ccee  qquuee  ttuu  ppeeuuxx  ddééccrriirree  tteess  ffoonnccttiioonnss  aaccttuueelllleess,,
ttoonn  aaccttiivviittéé  ??

Depuis 2011, je suis à l’hôpital universitaire de
Genève. Les missions sont multiples : la prise
en charge de situations individuelles, le suivi
de projets internes et l’analyse des risques pro-
fessionnels. La première concerne souvent des
cas de reprise du travail après une période de
maladie. Je rencontre les personnes pour voir
avec elles ce qu’on peut faire pour leur faciliter
le retour au travail. Ensuite, il y a la participa-
tion à des projets plus importants au sein de
l’hôpital. Par exemple, je travaille en ce
moment sur un projet au service des urgences,
où on nous a demandé de faire une évaluation
des conditions de travail. C’est l’occasion de
faire de la « vraie » ergonomie, de l’analyse de
l’activité, de passer du temps sur le terrain avec
les professionnels, de faire des entretiens, de
creuser. Nous avons aussi conçu un question-
naire spécifique pour valider et « chiffrer » nos
observations, les chiffres parlant souvent beau-
coup aux demandeurs.

Nous nous rendons compte qu’il y a plein de
projets qui sont menés, sans qu’on nous sollici-
te, sans que l’on soit au courant. J’aurais envie
d’aller mettre mon nez un peu partout… mais il
est important de se concentrer là où on nous
demande d’intervenir, pour éviter de se disper-
ser. Même si c’est parfois frustrant !

CC’’ééttaaiitt  uunnee  ccrrééaattiioonn  ddee  ppoossttee  dd’’eerrggoonnoommee  eenn
22001111  ??

Oui, l’équipe comprenait des infirmières de
santé publique et des médecins du travail.
Dans le cadre de l’application de la directive
MSST à l’hôpital, la décision a été prise de
recruter d’autres compétences : un poste d’er-
gonome, deux postes d’hygiéniste, un poste
de psychologue du travail et un de psycho-
logue clinicien, dédié aux situations de crise.
Aujourd’hui, le Service de santé du personnel
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compte trois médecins, dont la responsable,
cinq professionnels pluridisciplinaires et six
infirmières de santé au travail. Il est rattaché à
la Direction des ressources humaines.

Les demandes arrivent au niveau du service, et
nous nous organisons pour les traiter, en parte-
nariat avec les médecins. Les trois médecins du
travail sont français et ont l’habitude de tra-
vailler en pluridisciplinarité, avec des ergo-
nomes notamment. C’est un grand avantage.
Les médecins suisses ont souvent l’habitude de
travailler avec des hygiénistes, comme prévu
dans la directive, alors que les médecins du tra-
vail français collaborent beaucoup avec des
ergonomes.

Par exemple, pour le projet aux urgences, la
demande est venue par le médecin-chef du ser-
vice, qui était confronté à de nombreux soucis
remontés par les internes, qui se disaient très
fatigués. En parallèle, nous avions aussi des
alertes concernant le risque de burnout pour
tous les soignants du service des urgences.
Nous avons proposé de faire une grande
enquête globale sur les conditions de travail
dans le service, en prenant en compte l’aména-
gement des espaces, les outils, les flux, l’organi-
sation et les aspects psychosociaux de l’activité.

QQuueelllleess  ssoonntt  lleess  aatttteenntteess  vviiss--àà--vviiss  ddee  ll’’eerrggoonnoo--
mmee  ddaannss  ccee  pprroojjeett  ??  YY  aa--tt--iill  uunnee  ppeerrssppeeccttiivvee  ddee
ccoonnttrriibbuueerr  àà  uunnee  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  ddeess  ccoonnddiittiioonnss
ddee  ttrraavvaaiill  ??

La question est toujours : qui paie, qui met le
budget ? Il s’agit d’un service installé dans des
locaux qui commencent à dater et qui ne sont
plus en adéquation avec les besoins actuels et
l’activité qui s’y déroule. Nous attendons
actuellement une décision de l’hôpital, pour
savoir s’il y aura un projet d’investissement
pour renouveler les urgences ou s’il faudra
réaménager à partir de l’existant. Nous avons
élaboré des pistes de réflexion à court, à
moyen et à long terme, mais la priorité dépen-
dra de cette décision.

Le service de Santé du personnel n’a pas de
budget propre. La mise en œuvre de nos pré-
conisations va dépendre du budget disponible
dans le service qui nous appelle. Nous devons
donc toujours faire attention avant d’intervenir,
de vérifier avec le service sa possibilité de
prendre en charge les actions issues de notre
intervention ou certaines au moins.
Finalement, nous fonctionnons comme des
consultants internes à l’hôpital.

TTuu  aass  ppaarrlléé  aauussssii  dd’’uunnee  mmiissssiioonn  eenn  pprréévveennttiioonn
ddeess  rriissqquueess  ??

Nous participons à la mise en place de l’analy-
se des risques, l’équivalent du document
unique en France. Il s’agir de repérer tous les
risques existant et de trouver des actions pour
les réduire. Ce sont surtout les hygiénistes qui
gèrent cette analyse, pour tout ce qui a trait à
l’environnement de travail ; nous intervenons
sur des aspects particuliers, comme les TMS
par exemple, ou les risques psychosociaux,
avec ma collègue psychologue.

CCoommmmeenntt  eesstt  aapppprrééhheennddééee  llaa  pprroobblléémmaattiiqquuee
ddeess  RRPPSS  àà  ll’’hhôôppiittaall  ??

C’est très difficile. J’ai l’impression que c’est un
sujet qui fait toujours très peur. Les gens ne
souhaitent pas forcément que nous interve-
nions quand ça va mal… mais finalement
quand ça va bien, on ne nous sollicite pas non
plus ! C’est assez difficile d’intervenir sur cette
question. Il y a des vrais sujets, de vrais enjeux
autour de la prévention du burnout chez les
soignants par exemple. Il y a encore des efforts
à faire pour sensibiliser l’encadrement et lever
ce qui peut faire peur.

EEsstt--ccee  qquuee  ttuu  aass  ddeess  rreellaattiioonnss  aavveecc  dd’’aauuttrreess
eerrggoonnoommeess  eenn  SSuuiissssee  ??

Personnellement, je suis souvent en contact
avec l’équipe du CHUV [Centre hospitalier uni-
versitaire vaudois, Lausanne], que je connais
bien et qui partage notre approche. C’est une
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équipe plus ancienne que la nôtre, qui com-
prend également une ergonome, une psycho-
logue, deux hygiénistes et des médecins du
travail. Nous nous sommes inspirés de leur
fonctionnement et travaillons pas mal
ensemble. Par contre, je suis moins en contact
avec les autres hôpitaux.

Il existe aussi un réseau d’ergonomes hospita-
liers, lancé à l’initiative d’ergonomes français,
auquel nous souhaitons participer. Je les ai ren-
contrés à l’occasion du dernier congrès de la
SELF, à Paris, et nous essayons de mettre en
place des échanges plus réguliers sur notre
activité.

En dehors du milieu hospitalier, je suis membre
de SwissErgo, la société suisse d’ergonomie.
Elle regroupe tous les professionnels qui sont
impliqués de loin ou de près dans l’ergonomie
en Suisse. Or il existe malgré tout une certaine
différence entre une approche plutôt anglo-
saxonne, présente surtout en Suisse aléma-
nique, et l’approche francophone, à laquelle
nous sommes plus nombreux à appartenir en
Suisse romande. Il y a un réseau d’ergonomes
francophones, qui fonctionne de manière assez
informelle et conviviale, qui nous permet de
nous rencontrer et discuter. 

QQuueellss  ssoonntt  ppoouurr  ttooii  lleess  rreennddeezz--vvoouuss  àà  vveenniirr
ppoouurr  ll’’eerrggoonnoommiiee,,  àà  ppaarrttiirr  ddee  ttoonn  eexxppéérriieennccee
eenn  SSuuiissssee  ??

Ce qui me met parfois en colère, c’est que très
peu de monde sait vraiment ce qu’est l’ergo-
nomie et à quoi ça peut servir, du coup on arri-
ve souvent trop tard. Par exemple, un service
vient de refaire tout l’espace d’accueil des
patients. Ils nous appellent une semaine après
d’inauguration parce que cela ne va pas du
tout ! Les collaborateurs se plaignent des flux,
des espaces de travail. Mais ils ne pensent pas
à nous appeler en amont du projet, pour les
accompagner, par exemple en les aidant dans
l’établissement d’un « cahier des charges » de
points importants de l’activité à prendre en

compte dans le projet architectural. Un autre
exemple est l’introduction du dossier informa-
tisé du patient, qui représente une vraie trans-
formation du travail des soignants. Pour l’ins-
tant, nous ne sommes pas dans le projet, qui
est géré par des ingénieurs. Je trouve que les
ergonomes sont trop peu consultés en amont,
dans les projets… et c’est dommage. Poser à
large échelle la question de la santé et de l’ef-
ficacité au travail n’est pas automatique.

S’intéresser au travailleur et lui demander son
avis semble faire peur à beaucoup de monde,
c’est une pratique qui n’a rien d’évident pour
d’autres métiers. Globalement, les gens ne
s’intéressent pas au travail ! Ils restent dans des
cahiers des charges, des procédures… dès
qu’on aborde la question de l’activité, on est
renvoyé au cas particulier, individuel, dont on
ne sait pas quoi faire. C’est l’impression que j’ai
souvent !

QQuu’’eesstt--ccee  qquuii  ffaaiitt  oobbssttaaccllee  ??

Si le message ne passe pas, c’est peut-être que
nous n’insistons pas assez sur les gains que
peut apporter l’ergonomie, non seulement sur
le versant de la santé, mais aussi de l’efficacité.
J’ai l’impression que parfois nous oublions
cette question de l’efficacité, en ne considé-
rant que les enjeux de santé. Alors que l’objec-
tif de l’ergonomie, c’est bien de relier les deux.
Cet oubli peut fragiliser notre discours.

……  iill  ffaauuddrraaiitt  ddoonncc  ttrraavvaaiilllleerr  ddaavvaannttaaggee  nnoottrree
ppooiinntt  ddee  vvuuee  ssuurr  llaa  qquueessttiioonn,,  pplluuss  llaarrggee,,  ddee  llaa
ppeerrffoorrmmaannccee,,  aauu  sseennss  ddee  llaa  vvaalleeuurr  qquuee  pprroodduuiitt
llee  ttrraavvaaiill ??

Je suis assez d’accord. En effet, dans mon
milieu nous sommes très orientés par les ques-
tions relatives à la santé, aux enjeux de la direc-
tive MSST, et moins par la question de la per-
formance. C’est dommage, parce que c’est
une spécificité de l’ergonomie de tenir les
deux dimensions ; d’autres disciplines ne le
font pas. Nous avons des efforts à faire de ce

ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT

Bulletin de la SELF - n°170 - 36 - avril 2014



côté, y compris pour trouver d’autres manières
de travailler avec des concepteurs, des ingé-
nieurs, des architectes, les RH. De mon côté en
tout cas, il y a du pain sur la planche !

Il est important que les ergonomes s’ouvrent à
d’autres communautés disciplinaires et profes-
sionnelles. Tant que nous restons entre nous,
aux congrès de la SELF ou dans des réunions
entre ergonomes, nous nous privons de la pos-
sibilité de discuter avec d’autres, de nous
confronter à d’autres points de vue. Nous
devrions peut-être participer davantage à des
manifestations d’autres professions, en particu-
lier des ingénieurs et des concepteurs.

Tout le monde gagnerait à apprendre à tra-
vailler ensemble le plus en amont possible,
mais c’est à nous de mieux nous faire connaître
et aller à leur rencontre.

EEnnttrreettiieenn  rrééaalliisséé  ppaarr  SSaannddrroo  DDee  GGaassppaarroo

1 Minergie est un label suisse qui garantit l’applica-

tion d’un standard de réduction de la consomma-

tion énergétique dans la construction.

2 Directive de la CFST relative à l’appel à des méde-

cins du travail et autres spécialistes de la sécurité

au travail.
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Le 49e Congrès de la Société d’Ergonomie de
Langue Française (SELF) aura pour thème
"Ergonomie et développement pour tous". Ce
congrès est organisé par le GEDER
(Groupement d’Étude pour le Développement
de l’Ergonomie en Réadaptation), à l’occasion
des 30 ans de cette association.

Nous avons souhaité nous intéresser cette
année à l'idée de développement des per-
sonnes et de l’organisation. En effet l'organisa-
tion du travail favorise ou empêche le dévelop-
pement de l'activité et la qualité du travail.
C’est dans ce contexte que la mise en place
d'environnements capacitants, permettant de
développer l'activité dans tous ses aspects,
physiques, cognitifs et sociaux, apparaît
aujourd'hui comme l'un des objectifs de l'ac-
tion ergonomique. L'intervention elle-même
est posée comme une opportunité de déve-
loppement des acteurs, des collectifs et de
l'organisation. 

Dans le contexte actuel de segmentation des
politiques publiques et de standardisa-
tion/normalisation des organisations, le monde
du travail fait face à de nouveaux défis. Qu'il
s'agisse de pénibilité, de T.M.S, de troubles
psychosociaux, d’égalité professionnelle et de
situations de handicap, l'accès ou le maintien
en emploi des populations et l'accompagne-
ment des trajectoires des individus dans les
organisations se heurtent à une difficulté crois-
sante. 

CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONNSS

Partant de ce constat, et à titre indicatif, trois
sous-thématiques nous semblent pouvoir être
abordées :

• L'ergonomie tout au long de la vie, vise d'une
part à prendre en compte la diversité, que
celle-ci soit liée aux différences physiques, à
l'âge, à l'expérience, au sexe, au genre, à la
culture. L'enjeu est donc de concevoir pour
tous, de permettre une accessibilité univer-
selle, d'assurer la qualité d’usage des sys-
tèmes et l'autonomie des individus, ceci à
tous les âges de la vie, des enfants aux
seniors. 
D’autre part, elle vise à accompagner les par-
cours professionnels, les trajectoires de vie et
les transitions, en tenant compte des chan-
gements toujours plus fréquents et parfois
brutaux de l’organisation et des technolo-
gies. Dans ce cadre, une attention particuliè-
re doit être accordée aux inaptitudes, aux
accidents de la vie, à la réadaptation et au
retour au travail, ainsi qu’à la formation.
Comment donc pratiquer une ergonomie qui
ne soit ni celle de l'individu moyen, ni celle
du moment présent ? 

• Dans une optique développementale, l'ergo-
nomie vise la conception de situations de tra-
vail capacitantes. Cet objectif n'a rien d'évi-
dent et il y a trop d'exemples où l'organisa-
tion semble agir comme un frein au dévelop-
pement, comme génératrice de pénibilité,
d'usure professionnelle, de situations handi-
capantes, d'un travail insatisfaisant, d'une
activité bridée. À quelles conditions l’organi-
sation permet-elle aux individus de réussir et
d'apprendre ? Quels liens pouvons-nous éta-
blir entre travail soutenable, qualité du travail
et construction de la santé ? Dans quelle
mesure le travail collectif peut-il aider au
développement des collectifs de travail,
constituer une ressource pour la performance
et pour la santé ? À quelles conditions l’orga-

21
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20
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nisation peut-elle devenir un territoire de
santé ?

• La troisième sous-thématique abordera les
dynamiques de développement portées par
l’intervention. Intervenir, c'est d'une part,
chercher à construire une situation future per-
mettant aux individus, aux collectifs et aux
organisations elles-mêmes de se transformer
et d'apprendre. Quels processus peuvent
permettre de satisfaire cet objectif ? 
C'est d'autre part mettre en place, au cours
même de l'intervention, une dynamique qui
autorise et encourage la confrontation des
représentations et leur mise en débat. Cette
dynamique appelle notamment des
démarches participatives et des méthodes
de simulation des environnements, des pro-
cessus de travail et des règles de l'organisa-
tion.
Plus généralement, comment l'ergonomie
peut-elle contribuer à la performance écono-
mique et environnementale de l’organisation ?

SSYYMMPPOOSSIIUUMMSS

Les organisateurs du 49ème Congrès de la
SELF souhaitent donner une large place à des
propositions de manifestations qui seront ou
non en lien avec la thématique du Congrès, et
dont la coordination sera déléguée aux per-
sonnes qui en assureront l’organisation.

CCOONNFFEERREENNCCIIEERRSS  IINNVVIITTEESS

Le Comité scientifique a souhaité inviter plu-
sieurs personnalités : Robert SALAIS (écono-
miste), Bénédicte ZIMMERMANN (sociologue),
Marie-Anne DUJARIER (sociologue du travail
et des organisations), Sandrine CAROLY
(maitre de conférences en ergonomie), Johann
PETIT (maitre de conférences en ergonomie),
Alain JABES (médecin du travail).

CCOOMMIITTEE  SSCCIIEENNTTIIFFIIQQUUEE  RREESSTTRREEIINNTT

CO-PRESIDENTS : Sandrine NAHON et Pierre
FALZON

MEMBRES : Fabrice BOURGEOIS,
Gaëtan BOURMAUD, Sandrine CAROLY,
Fabien COUTAREL, Ludivine MAS, Vanina
MOLLO, Adelaïde NASCIMENTO, Johann
PETIT, Anne VIAUD-JOUAN, Moustafa ZOUI-
NAR

CCOOMMIITTEE  DD’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN

CO-PRESIDENTS : Samuel LIBGOT et Laurent
PAGNAC 
MEMBRES : Thomas AGENAIS, Paul
CALMELET, Christine DAGOT, Gabin GINDRO,
Julie HERVIER, Natacha MANSON, Xavier
RETAUX, Fabienne ROLLAND, Keti SALLABER-
RY, Arnaud TRAN VAN

IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  PPRRAATTIIQQUUEESS

• Date limite de réception des propositions de
communication : 31 Mars 2014

• Date de retour aux auteurs : 2 Mai 2014

Les communications et propositions de sympo-
siums seront soumises exclusivement en ligne
via l’application à l’adresse suivante : 
https://cmt.research.microsoft.com/SELF2014/

VVeenneezz  nnoommbbrreeuuxx  ddéébbaattttrree  ddee  ttoouutteess  cceess  qquueess--
ttiioonnss,,  lleess  11eerr,,  22  eett  33  ooccttoobbrree  22001144  àà  LLaa  RRoocchheellllee!!

IInnffoorrmmaattiioonnss  ::
self-2014@ergonomie-self.org

www.ergonomie-self.org
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QQuuii  ssoommmmeess--nnoouuss  ??

Fondé en 2008, le RJCE est un réseau d’entrai-
de et de collaboration entre jeunes chercheurs
en Ergonomie. Cette association compte
actuellement 87 membres répartis sur toute la
France et à l’étranger (Belgique, Allemagne,
Tunisie et Canada). Elle est ouverte à toute per-
sonne engagée dans la recherche ou intéres-
sée par nos diverses activités, allant des étu-
diants de Master jusqu’au chercheur en Post-
Doctorat.

Les objectifs du RJCE sont de :
••  FFaacciilliitteerr la rencontre entre les étudiants qui
s’intéressent à la recherche en ergonomie et
permettre ainsi la création d’un réseau ;

••  FFaavvoorriisseerr  les échanges de pratique et de
connaissances entre jeunes chercheurs ;

••  PPrroommoouuvvooiirr leurs intérêts en les soutenant
dans la réalisation de leurs travaux et dans la
construction de leur carrière ;

••  EEnnccoouurraaggeerr le développement de la
recherche et de l’enseignement de
l’Ergonomie, ainsi que du métier d’ergono-
me ;

••  ÊÊttrree  uunnee  iinntteerrffaaccee  entre les jeunes cher-
cheurs, les étudiants en formation d’ergono-
mie et la communauté des ergonomes, ainsi
que vers les entreprises et les institutions
intéressées par l’Ergonomie.

PPrriinncciippaalleess  aaccttiioonnss  mmeennééeess  eenn  22001133

11..--  DDeess  jjoouurrnnééeess  eett  ddeess  rreennccoonnttrreess  tthhéémmaattiiqquueess

En fonction des besoins et des intérêts des
membres durant leurs parcours de thèse, le
RJCE organise des jjoouurrnnééeess  iinntteerrnneess  tthhéémmaa--

ttiiqquueess..  Ces journées nous permettent d’échan-
ger sur un sujet (ex : l’écriture d’article, l’entre-
tien d’explicitation, etc.) et de croiser nos
points de vue. Une journée a été réalisée afin
de présenter les pratiques informatiques d’ai-
de à la recherche telles que les outils de ges-
tion bibliographique, les outils de retranscrip-
tion, les questionnaires et leur traitement et
enfin, l’analyse de contenu et l’analyse statis-
tique. Des ddeemmii--jjoouurrnnééeess  tthhéémmaattiiqquueess ont
également été mises en place. La première a
porté sur le thème de l’enseignement en ergo-
nomie avec le témoignage d’une jeune maître
de conférences. Et la seconde, sur la question
des orientations professionnelles de l’« après-
thèse ».
Le RJCE propose aussi des moments d’échan-
ge plus informels, comme le « PPrrooddoocc  ». Il
s’agit d’un espace d’échange et de débat axé
autour de nos sujets de thèse et de nos travaux
en cours. L’objectif ici est de confronter nos dif-
ficultés, nos réflexions, nos données et nos
avis. Cette année, trois séances « Prodoc » ont
été mises en place au sein du RJCE sur : le trai-
tement des données de thèse, la rédaction
d’article scientifique et la construction d’une
problématique.

22..--  DDeess  ppaarrtteennaarriiaattss  eett  ddeess  pprroojjeettss  ccoommmmuunnss
aavveecc  lleess  aassssoocciiaattiioonnss

Depuis 2010, le RJCE participe aux éévvèènnee--
mmeennttss  ddee  llaa  SSEELLFF et apporte ses réflexions sur
diverses thématiques au sein des congrès. En
2013, l’association a été conviée à proposer un
symposium, accompagnée des associations
CE2 et ARPEGE. Ceci afin de débattre et ques-
tionner les modalités de coopérations pos-
sibles entre la formation à l’ergonomie, la pra-
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tique du métier d’ergonome et la recherche.
Actuellement, le RJCE collabore également
avec plusieurs associations (CE2, ARTEE, SELF,
ADECAPE, CINOV, GEDER & AFISST) sur la
réflexion de la professionnalisation des ergo-
nomes. Cela consiste notamment à identifier
auprès de nos membres en interne, des situa-
tions représentatives de leurs pratiques reliées
aux difficultés rencontrées et aux réussites à
préserver. Et dernièrement, le CCNNAAMM a sollicité
le RJCE dans le cadre d’une formation à la
recherche en ergonomie (parcours doctoral)
afin de mener une réflexion sur l’organisation,
l’amélioration et l’avenir de cette formation.

33..--  UUnnee  NNeewwsslleetttteerr  ttrriimmeessttrriieellllee  ::  ««  LLee
FFllaasshheerrggoo  »»

Réalisée par des membres du RJCE, cette
nneewwsslleetttteerr  qui paraît au rythme des saisons (4
numéros par an) a pour vocation de traiter un
thème particulier susceptible d’intéresser les
membres et plus largement la communauté
des ergonomes. Elle s’organise autour de
diverses rubriques : l’Édito, l’Actualité du
RJCE, le Grand entretien avec la rencontre
d’une personnalité du monde de l’ergonomie,
la CulturErgo qui recense les congrès, revues,
manifestations ou ouvrages en lien avec le
thème abordé et le Zoom sur la recherche en
se focalisant sur les travaux d’un(e) docto-
rant(e).

En 2013, les thèmes suivants ont été publiés
(disponibles sur le site du RJCE) :
PPrriinntteemmppss  : L’ergonomie et l’architecture
ÉÉttéé :: L’ergonomie dans les milieux extrêmes
AAuuttoommnnee :: L’ergonomie, la marine et les sys-
tèmes complexes
HHiivveerr : L’ergonomie, la marine et les systèmes
complexes (suite)

44..--  AAlllleerr  àà  llaa  rreennccoonnttrree  ddeess  ééttuuddiiaannttss  eenn  ffoorrmmaa--
ttiioonn

Plusieurs de nos membres sont allés à la ren-
contre des étudiants dans les Master

d’Ergonomie. L’objectif était de leur présenter
entre autres l’association, les actions qui y sont
menées, et les intérêts que nous défendons.
Les intervenants ont par ailleurs présenté briè-
vement leur projet de recherche en ergonomie.
Cette démarche a été bien accueillie. Elle a
permis d’informer et d’échanger avec des étu-
diants sur d’éventuels projets de thèse durant
leur parcours universitaire.

AAccttiioonnss  eenn  ccoouurrss ((22001144))

11..--  DDeess  ccoouurrttss--mmééttrraaggeess  ppoouurr  vvaalloorriisseerr  ll’’eerrggoo--
nnoommiiee  eett  llaa  rreecchheerrcchhee

Après la réalisation du pprreemmiieerr  ccoouurrtt--mmééttrraaggee
en 2011, intitulé « Un film ergonomique » (dis-
ponible sur le site) destiné à présenter l’ergo-
nomie, le métier et ses différents champs de
recherche auprès du grand public, le RJCE a
proposé un sseeccoonndd  ccoouurrtt--mmééttrraaggee, qui est en
cours de finalisation : « Paroles de jeunes cher-
cheurs ». Ce second film propose une vision de
la recherche en ergonomie à travers le témoi-
gnage filmé de 6 doctorants. Il est réalisé par :
Lucie Brunet, Vincent Boccara, Maria Sol Perez
Toralla, Céline Poret, Daphné Repain et Jessie
Barré.
Actuellement le RJCE travaille sur un ttrrooiissiièèmmee
ccoouurrtt--mmééttrraaggee pour 2014. Il est co-réalisé par
d’autres membres du RJCE : Dounia Lahoual,
Johanna Mérand, Sarah Carminati, Aurélie
Klein et Clara Wagner. Ce film a pour but de
valoriser la recherche en ergonomie tout en se
focalisant sur le quotidien du thésard.

22..--  DDee  nnoouuvveelllleess  jjoouurrnnééeess  tthhéémmaattiiqquueess

D’autres rencontres sont en cours de prépara-
tion pour le début d’année : une journée thé-
matique qui concernera la rédaction d’article
scientifique (état de l’art et plan d’écriture) et
un « Prodoc » autour de l’articulation et la com-
préhension de divers cadres théoriques (l’ap-
proche instrumentale, l’approche des capabili-
tés et le sujet capable).
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33..--  UUnnee  ccaarrttooggrraapphhiiee  ddee  nnooss  aaddhhéérreennttss  

Afin de mieux connaître nos membres et favo-
riser les échanges et la collaboration entre les
thématiques transverses des doctorants, nous
prévoyons de cartographier plus précisément
l’identité et les activités des adhérents de l’as-
sociation.

44..--  LL’’hhiissttoorriiqquuee  dduu  RRJJCCEE

Une rubrique portant sur l’histoire du RJCE et
de ses membres fondateurs nous permettra de
retracer le contexte de création de cette asso-
ciation. En cours de construction, cet histo-
rique sera publié prochainement sur le site.

CCoonnsseeiill  dd’’AAddmmiinniissttrraattiioonn

PPrrééssiiddeennttee  ::  Dounia LAHOUAL
VViiccee--pprrééssiiddeennttee  ::  Aurélie KLEIN
SSeeccrrééttaaiirreess  ::  Lisa CRÉNO et Clara WAGNER
TTrrééssoorriièèrree  ::  Chloé LE BAIL
MMeemmbbrreess  ::  Johanna MÉRAND, Sarah CARMI-
NATI, Mohini VANHILLE et Cédric KNIBBE.

PPoouurr  nnoouuss  ccoonnttaacctteerr

SSiittee  iinntteerrnneett  : http://www.rjce.fr
EE--mmaaiill  : president@rjce.fr
SSiièèggee  dduu  RRJJCCEE  : Télécom ParisTech -
Département SES (Chloé Le Bail ou Lisa Créno)
46, rue Barrault 75013 Paris

DDoouunniiaa  LLaahhoouuaall  ((PPrrééssiiddeennttee  dduu  RRJJCCEE)),,
FFaannnnyy  LLee  MMoorreelllleecc  ((PPrrééssiiddeennttee  dduu  RRJJCCEE

ll’’aannnnééee  ppaassssééee))  &&  CCéécciillee  MMaassssoonn  
((VViiccee--pprrééssiiddeennccee  dduu  RRJJCCEE  ll’’aannnnééee  ppaassssééee))

@SELF
INTERNET

www.ergonomie - se l f.org



LL''oorrtthhooggrraapphhee  nn''eesstt  ppaass  ssoolluubbllee  ddaannss  lleess  ééttuuddeess  ssuuppéérriieeuurreess  !!  
AAiiddee--mméémmooiirree  bbiieennvveeiillllaanntt,,  àà  ll''uussaaggee  ddeess  ééttuuddiiaannttss  
((33èèmmee  ééddiittiioonn  aauuggmmeennttééee))  
FFrraannççooiiss  DDaanniieelllloouu  
TToouulloouussee::  OOccttaarrèèss  EEddiittiioonnss,,  IISSBBNN  99778822336666330000220088,,  22001144,,  338844  pp..  ((2222  eeuurrooss))

À la lecture de centaines de copies, mémoires et thèses, un enseignant universitaire a recensé
pendant dix ans les difficultés orthographiques et grammaticales le plus fréquemment rencon-
trées par les étudiants. Dans ce guide, il propose des points de repère pour chacune d'elles, à
travers 2600 entrées alphabétiques, et un chapitre très complet sur les accords du participe
passé. 

Mais la consultation des ouvrages de référence montre qu'ils sont loin d'être d'accord sur tous
les points. L'auteur a donc signalé toutes les variantes admises par au moins l'un d'entre eux,
ainsi que les Rectifications de l'orthographe de 1990. Ce document est ainsi un aide-mémoire
bienveillant. 

Cette troisième édition comporte : 
- 1100 nouvelles rubriques, portant principalement sur les homonymies et les difficultés de
début et fin de mots ; 

- la présentation d'une méthode qui simplifie considérablement l'accord du participe passé, et
de nouveaux développements sur les verbes pronominaux ; 

- des compléments sur la typographie. 
- une bibliographie augmentée. 
- une mise en pages améliorée. 

L'auteur : François Daniellou est professeur d'ergonomie à l'École nationale supérieure de
cognitique, Institut polytechnique de Bordeaux.

OUVRAGES
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EEmmppllooii,,  ffoorrmmaattiioonn,,  ccoommppéétteenncceess  ::  lleess  rréégguullaattiioonnss  ddee  llaa  rreellaattiioonn  ssaallaarriiaallee  eenn  qquueessttiioonnss  
EEllooddiiee  BBéétthhoouuxx,,  JJeeaann--VViinncceenntt  KKoosstteerr,,  SSyyllvviiee  MMoonncchhaattrree,,  FFrrééddéérriicc  RReeyy,,  MMiicchhèèllee  TTaallllaarrdd  eett  CCaatthheerriinnee
VViinncceenntt  ((EEddss..))
TToouulloouussee::  OOccttaarrèèss  EEddiittiioonnss,,  22001144,,  IISSBBNN  99778822336666330000224466,,  22001144,,  336688  pp..  ((2255..5500  eeuurrooss))

A l'heure où les niveaux du chômage ne cessent de monter, la généralisation des risques de désta-
bilisation de l'emploi met en avant, dans la plupart des pays industrialisés, la question de la sécu-
risation des parcours professionnels des travailleurs au-delà de l'emploi qu'ils occupent. Dans ce
contexte, le développement de la formation et de la certification des compétences est considéré
comme un levier pour la mobilité des travailleurs et pour leur maintien dans des emplois évolu-
tifs. Si le rapport salarial fordiste permettait de garantir une relative sécurité de destin en échan-
ge d'une participation à l'emploi, la vulnérabilité croissante des entreprises dans un contexte de
mondialisation de la compétition économique met en cause les équilibres institutionnels bâtis
dans ce cadre. Alors que se développent les politiques managériales encourageant la flexibilité
du travail et de l'emploi, les politiques publiques à différentes échelles, qu'elles soient euro-
péennes, nationales ou territoriales, tendent à encourager l'émergence de dispositifs marqués par
la « flexicurité ». Que recouvre ce terme ? Quels sont les débats qu'il suscite ? À quels types de
compromis conduisent les solutions envisagées pour concilier flexibilité et sécurité ? Observant
conjointement emploi, formation et compétences, l'ouvrage propose un tour d'horizon des trans-
formations et innovations proposées et expérimentées par les acteurs publics, économiques et
sociaux pour encadrer les parcours de mobilité des travailleurs et la certification de leurs compé-
tences acquises. Il montre ainsi combien ces nouveaux dispositifs affectent les dynamiques
contemporaines de régulation de la relation salariale.
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LL''iinnnnoovvaattiioonn  ddaannss  llee  ttrraavvaaiill  
JJeeaann--PPiieerrrree  DDuurraanndd,,  FFrrééddéérriicc  MMooaattttyy  eett  GGuuiillllaauummee  TTiiffffoonn  ((ccoooorrddiinnaatteeuurrss))  
TToouulloouussee::  OOccttaarrèèss  EEddiittiioonnss,,  22001144,,  IISSBBNN  99778822336666330000225533,,  331100  pp..  ((2277  eeuurrooss))  

Quelle place occupent l'innovation et la création dans le champ du travail et de
l'emploi ? Dans les organisations, la profusion des outils de gestion introduits
par les managers a conduit à brouiller la frontière entre les « véritables » inno-
vations et un mouvement d'adaptation-imitation permanent, d'autant que les
transformations se superposent, se télescopent et restent souvent inabouties.
Au niveau de l'activité, les processus d'innovation résultent du travail des sala-
riés, qui se l'approprient en même temps qu'ils la mettent en oeuvre : certains
y adhèrent et s'en font les promoteurs quand d'autres y résistent, la contour-
nent ou la transforment en y réinjectant leurs visées propres. Si ces innovations
transforment le travail, comment les interpréter ? S'agit-il d'habits neufs revêtus
par des rapports de production demeurant inchangés ? Ou d'évolutions qui, sur
longue période, témoignent d'une transformation de fond du monde du tra-
vail? Cet ouvrage répond à ces questions en traitant des innovations managé-
riales et de leurs effets sur le travail. Il analyse comment elles se déploient dans
le domaine de la formation professionnelle et la façon dont elles se négocient
selon les mondes professionnels. Enfin, il ouvre la boîte noire des processus
d'innovation pour y confronter le rôle des acteurs et des dispositifs, si souvent
surplombants.



EExxiisstteerr  aauu  ttrraavvaaiill..  LLeess  hhoommmmeess  dduu  nnuuccllééaaiirree..
GGuuyy  JJoobbeerrtt
EEddiittiioonnss  EErrèèss,,  22001144,,  IISSBBNN  ::  99778822774499223399888800  ((1188  eeuurrooss))

Dans le cadre de notre activité de travail, par quels moyens et à quel
prix tentons-nous d’exister, de nous développer au milieu des autres, et
de donner du sens à notre action ?

En ethnologue du monde du travail, Guy Jobert a partagé la vie et
écouté longuement les agents de conduite de centrales nucléaires fran-
çaises. Il analyse comment ceux-ci explorent des voies multiples pour
tenter de faire de leur travail un lieu de construction identitaire ou pour
réduire les dangers qu’il fait peser sur leur équilibre. Au-delà des
hommes du nucléaire, il montre que tout travailleur mène en perma-
nence deux activités, distinctes mais totalement liées : l’une qui répond
directement à sa mission productive et l’autre qui consiste à exister per-
sonnellement dans et par son travail. Ces activités demandent toutes
deux compétences, efforts, invention, et sont toutes deux menacées par
l’échec. L’enjeu pour le travailleur est considérable. Cette perspective
confère au travail une place centrale dans la construction de la person-
ne humaine. Dans le cadre de notre activité de travail, par quels moyens
et à quel prix tentons-nous d’exister, de nous développer au milieu des
autres, et de donner du sens à notre action ?

Guy Jobert est professeur honoraire à l’université de Genève et profes-
seur émérite au Conservatoire national des arts et des métiers. Il est
membre du Centre de recherche sur le travail et développement (CRTD)
et directeur de la revue Éducation permanente.
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PPIISSTTEESS,,  22001144,,  1166--11  hhttttpp::////ppiisstteess..rreevvuuee..oorrgg
VViivvrree  aauu  ttrraavvaaiill  ::  vvuullnnéérraabbiilliittéé,,  ccrrééaattiivviittéé,,  nnoorrmmaattiivviittéé
NNuumméérroo  ssppéécciiaall

Ce dossier intitulé « Vivre au travail » a été réalisé par un groupe pluridisciplinai-
re de chercheurs engagés autour d’un projet commun : interroger les rapports
entre santé et travail et les déterminations actuelles de la vie au travail, au-delà
de la perspective univoque qui prévaut le plus souvent: celle de la dégradation
de la santé par le travail. Nous proposons ici une approche plus dialectique, inté-
grant l’investigation des conditions et modalités du travail comme causes de vul-
nérabilité et opérateurs de santé. Ce qui nous conduit à préciser le concept de
santé: sa définition comme normativité ou comme créativité permet de dépasser
les conceptions biomédicales et leurs déclinaisons hygiénistes ou édéniques.
Dans les normes sociales qui définissent le normal et le pathologique, la santé et
la maladie, l’être humain garde l’initiative de son point de vue par la capacité de
l’écart qu’il crée au sein des normes existantes, y compris des normes de travail.
Chacune des contributions présentées ici explore la singularisation des normes
et des valeurs de vie dans des « allures de vie »: elle dépend des marges de
manœuvre trouvées et créées dans les milieux de vie.

Dominique Lhuilier et Corinne Gaudart : Introduction 
Recherche :
• Éric Hamraoui : La vitalité, la vie et le travail [Vitality, life, and work - La vitalidad,
la vida y el trabajo]

• Dominique Lhuilier et Anne-Marie Waser : Maladies chroniques et travail « Me
rendre le travail vivable maintenant » [Chronic disease and work: Making my
work liveable now - Enfermedad crónica y trabajo. « Hacer que mi trabajo sea
soportable ahora »]

• Pascale Molinier et Marie-Christine Pheulpin : Le travail et la « vie psychotique
»  [Work and “Psychotic Lives”- El trabajo y la "vida psicótica"]

• Corinne Gaudart : Les relations entre l’âge et le travail comme problème tem-
porel [The relation between age and work seen as a temporal problem - Las
relaciones entre la edad y el trabajo como un problema temporal]

• Vanessa Andrade de Barros : Travail et santé chez les prostituées : entre imagi-
naire et réalité  [Work and health among prostitutes: from the imaginary to rea-
lity - Trabajo y salud entre de las prostitutas: entre inaginación y realidad]

• Pierre Roche : Normativité, grande santé et persévérance en son être
[Normativity, sound health and perseverance in one’s being - Normatividad,
buena salud y la perseverancia en su ser]
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Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  7700  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee1155
EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  8800  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee
2200  EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 9 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

E-mail: turbet@univ-tlse2.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Arnaud TRAN VAN

E-mail : arnaud.tranvan@laposte.net

Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Fabien PARISE

ACIST, Pôle Prévention
80, avenue du Générale de Gaulle

94550 CHEVILLY-LARUE 
tel: 01 80 51 80 54 / 06 01 88 96 20

f.parise@acist-asso.fr

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF
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